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Nouvelle réglementation concernant 
la main-d’œuvre étrangère

Le plafonnement global remplace le plafonnement par entreprise I
Le Conseil fédéral a décidé lundi de  bloquer les entrées de travailleurs 
étrangers dès le 20 mars 1970. le  plafonnement par entreprise est aboli. Une 
limitation globale lui est substituée pour l'ensemble du pays.

D ans le systèm e actuel, les e n tre 
prises av a ien t d ro it à un  ce rta in  nom 
bre de trav a illeu rs  é tran g ers  e t pou
vaien t rem p lacer au tom atiquem en t les 
trava illeu rs  qu i les q u itta ien t av an t 
d’avoir sé journé cinq  ans en Suisse. 
Ces effectifs fixes p a r  en trep rise  son t 
désorm ais abandonnés. A  leu r place 
est in s titué  u n  con tingen t na tional, 
calculé en  fonction du  b u t de s tab i
lisation visé, don t la  rép a rtitio n  se ra  
confiée au x  cantons e t à  la  C onfédé
ra tion  conform ém ent à u n  barèm e d é 
term iné.

Selon les expériences fa ites, env i
ron 75 000 à 80 000 ouv riers é tran g e rs  
q u itten t la  Suisse chaque année. U n 
contingen t de 40 000 trav a illeu rs  é tr a n 
gers e s t d o rén av an t a ttr ib u é  au x  can 
tons e t à  la  C onfédération , m ais il ne 
sera, po u r le  m om ent, libéré  que pou r 
m oitié. C ette m éthode p e rm e ttra  d ’a t
te in d re  avec certitu d e  la  stab ilisa 
tion  des effectifs. L a police fédéra le  
des é tran g ers  su rv e ille ra  l’app lica tion  
de la  nouvelle  rég lem en ta tion  au  
m oyen d ’un  nouveau  contrô le c en tra 
lisé.

Pour que l’abandon  des con tin 
gents p a r  en trep rise  ne p rovoque pas, 
à l ’in té rieu r de no tre  pays, de trop  
gros re flu x  d ’ouvriers é tran g e rs  vers 
de nouvelles p laces de trav a il, le u r  
libre c ircu la tion  se ra  res tre in te .

L a rég lem en ta tion  en  v ig u eu r pour

a mofmé>é>0

Vous cherchez du travail ? Et 
vous trouvez que les places pro
posées dans la Feuille  des A vis of
ficiels sont maigrement rétribuées? 
Alors n’hésitez pas, lisez mon pro
pos!

De mon côté, je lisais dans le 
Monde les propositions suivantes: 
«Juristes. Un groupe industriel 
français à vocation internationale...» 
J’y  songe: peut-être ne vous sen- 
tez-vous pas de vocation interna
tionale... peut-être mêm e ne sa- 
vez-vous pas bien ce que c’est 
qu’une vocation internationale.» 
Patience! Sur ce, point, la suite de 
l’annonce donne toute la lumière 
désirable! « Un groupe industriel 
français à  vocation internationale 
(chiffre d’affaires de l’ordre d’un 
milliard de francs), employant plus 
de 10 000 personnes recherche, pour 
le  service juridique de son siège à 
Paris, deux juristes: droit des a f
faires —> 60 000 fr. »

Soixante m ille francs... Vous trou
vez peu ? C’est un début, proba
blement. Malgré tout, vous trouvez 
peu ? Bien, bien, m ettons que je 
n’ai rien dit. Voici une autre place 
de « Project Engineer » à 90 000 fr. 
Gentil, ça ?  «L a filiale française 
d’un groupe international mondia
lement connu dans l’industrie a li
mentaire... » Faut les nourrir, ces 
petits Biafrais! 90 000 fr., ce n’est 
pas le Pérou, mais vous aurez la 
satisfaction de collaborer à une 
bonne œuvre, dans le genre « aide 
au tiers monde » — plus de 3 m il
liards de dollars qu’ils investissent 
en Amérique du Sud, les USA! (il 
est vrai que ça leur rapporte 11 
milliards, si l’on en croit Mgr Ca- 
rera) — tout en m angeant à votre 
faim. Dans l’industrie alimentaire, 
c’est bien le moins!

Jeanlouis CORNUZ

les trav a illeu rs  saisonniers est m ain 
tenue. L eu r effectif m axim um  reste  
fixé  à 152 000. Comme p a r  le  passé, 
les fro n ta lie rs  ne son t pas soum is aux  
m esures de restric tion .

S u r les 40 000 trav a illeu rs  é tra n 
gers, le con tingen t fédéra l s’élève à  
3000 e t celu i des cantons à  37 000. E n
tre  les cantons, la  d is tribu tion  s’opé
re ra  selon un  barèm e qui avan tage  lé 
gèrem en t les can tons à faib le  capacité 
financière  e t les can tons à  capacité 
m oyenne p lus spécialem ent exposés 
a u x  risques d ’un  exode de tra v a il
leu rs. I l se p ro d u ira  a insi une  com 
pensation  te n a n t com pte, au  m oins 
en partie , des v œ ux  exprim és p a r  les

can tons à  économ ie m oins dévelop
pée.

Les nouvelles m esures, co n tra ire 
m en t à la  rég lem en ta tion  actuelle, 
to u ch en t égalem ent les ad m in is tra 
tions publiques, à l’exception  des u n i
versités, des écoles e t des in s titu ts  de 
recherches.

Comm e précédem m ent, l ’ag ricu ltu re  
e t la  sy lv icu ltu re , où la  m a in -d ’œ u
v re  é tran g ère  a de to u te  m an ière  fo r
tem en t dim inué, son t exclues de le u r  
application . Il en  est de m êm e des 
services de san té  (hôpitaux, m éde
cins, dentistes), des asiles e t é tab lis
sem ents sim ilaires, ainsi que du se r
vice de m aison.

N otons que l’industrie  p rivée  e t les 
cantons além aniques é ta ien t opposés 
au  p lafonnem ent global, tan d is  que 
les cantons rom ands s’y é ta ien t m on
tré s  p lu tô t favorables.

Une semaine après l’attentat manqué contre M. Makarios, ex-m inistre  
cypriote de l’Intérieur et de la Défense, M. Polycarpos Georgadjis (notre 
photo: avec sa famille) a été assassiné dans la nuit de dimanche à Izindi. 
Cet assassinat a fait monter d’un degré encore la tension qui s’était 
considérablement accrue sur l’île ces derniers temps.
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AU CONSEIL 
PROBLÈMES

En o u v ran t la  séance, lundi, le  p ré 
siden t du  Conseil n a tio n a l a ren d u  
hom m age à la m ém oire de M. R udolf 
O tt, dépu té  dém ocrate  zurichois, dé
cédé d im anche dans sa 70° année. 
L ’assistance a observé une  m inu te  de 
silence.

Le conseil a ensu ite  accordé la 
g aran tie  fédéra le  à une  série de Cons
titu tio n s can tona les revisées, no tam 
m en t celle du  T essin (in troduction  du 
su ffrage  fém inin).

O n rep ren d  ensuite, su r  quelques 
points de détail, la  loi su r  la  rés ilia 
tion  de bail. R appelons que la  déci
sion essentielle a é té  prise  en déb u t 
de session : le  Conseil na tiona l estim e 
q u ’une résilia tion  de ba il p eu t ê tre  
annulée. Le Conseil des E tats, qu i 
n ’adm et q u ’une p ro longation  de bail, 
d ev ra  donc de nouveau  se prononcer.

R etenons sim plem ent, de ce tte  lon
gue discussion, que l’on se dem ande 
quand  les nouvelles d ispositions en 
tre ro n t en v ig u eu r : la  n av e tte  se ra - 
t-e lle  te rm in ée  le 15 décem bre, lo rs
que sera  supprim ée la  su rveillance 
des loyers ?...

La construction  d ’un  cen tre  d ’accueil 
pou r rap a trié s  e t réfug iés à A lts tâ t-  
ten  (SG) est ensuite  approuvée e t  un  
créd it de tro is m illions de francs à cet 
e ffe t est voté à  l ’unan im ité .

Le conseiller fédéra l von Moos ac
cepte en su ite  sous form e de postu la t 
une  m otion  de M. D éonna (lib., GE) 
su r les ven tes p a r  acom ptes.

D ans une  in terpella tion , M. F rey - 
m ond (rad., VD) dem ande quelles 
m esures on t été p rises ou von t ê tre  
prises pou r em pêcher la fo rm ation  de 
m onopoles de presse en Suisse. Le 
p ro je t de d is trib u e r à  tous les m é-

NATIONAL: 
DE PRESSE

nages de Suisse rom ande u n  pério 
d ique g ra tu it a  é té  abandonné, m ais le 
danger des concentrations, m entionné 
dans le rap p o r t de la  Com m ission 
des cartels , subsiste. L ’E ta t doit ve ille r 
à  ce que les règles de concurrence ne 
soient pas violées.

M. von Moos déclara no tam m ent 
à ce su je t q u ’il appartien t, en  p rem ier 
lieu  aux  m ilieux intéressés de p ren 
d re  les m esures qui s ’im posent p a r  
exem ple en  procédan t à des reg rou 
pem en ts de jo u rn au x  de m êm e ten 
dance.

L ’artic le  55 de la  C onstitution, pou r
su it M. von  Moos, ne pe rm et pas à 
la  C onfédération  d ’in te rv en ir d irec te 
m ent. M ais elle  p eu t le  fa ire  no tam 
m en t p a r  le b iais de la loi su r les 
cartels. On va  aussi é tu d ie r la  possi
b ilité  d ’accorder certains avan tages à 
la  p resse politique. M ais une  m esure 
im m édiate  n ’est pas envisagée.

La Suisse ferme son consulat en Rhodésie
A la suite de la proclamation de la République de Rhodésie, qu’il n ’a pas 
reconnue, le Conseil fédéral a décidé lundi de ferm er le Consulat de Suisse 
à Salisbury. Le Consulat général de Suisse à Johannesburg a été chargé de 
veiller sur les intérêts des citoyens suisses domiciliés en Rhodésie. Les obser
vateurs à Salisbury considèrent que la décision du Gouvernement suisse, en 
raison de sa neutralité traditionnelle, revêt une signification plus profonde 
que celle des Etats-Unis ou des autres puissances occidentales qui ont décidé 
au cours de ces derniers jours le retrait de leur représentation diplomatique 
en Rhodésie.

B  TERRIBLE ACCIDENT À MUN- 
SIGEN : DEUX MORTS. — U n g rave 
acciden t de la  c ircu lation  s’e s t p ro 
d u it lu n d i ap rès m idi, v e rs  16 h., à  
M unsingen (BE). D eux personnes on t 
é té  tuées : M. e t M"10 H ans Hess, de 
M ûri, p rès de B erne. A lors qu ’elle 
av a it p a rq u é  dev an t un  tea-room , une 
autom obiliste vou lu t p a r t ir  avec sa 
vo itu re  en d irection  de Thoune. Un 
cam ion avec rem orque, que la con
duc trice  p ré ten d  ne pas avo ir vu, vou
lu t  év ite r  le  véh icu le  q u it ta n t le  bord  
de la  chaussée. I l  a é té  déporté  su r 
la  gauche ; la  rem orque lu i enfonça 
u n  des côtés, après quoi il f it encore 
u n  to u r de p rès de 180 degrés. Le 
couple de M ûri en tra  a lo rs de plein 
fouet dans le  camion, qu i av a it au p a
ra v a n t écrasé  la  v o itu re  de  la  p re 
m ière  conductrice. L e véhicule de  cette  
de rn iè re  fu t encore p ro je té  con tre  u n  
au tre , qu i s’écrasa con tre  u n  pilier.

Berne: Coup d'envoi 
d e  l'Année européenne 

de  la nature
1970 a é té  déclarée année eu ro 

péenne de la  n a tu re  e t c’est à  B erne, 
pou r la Suisse, que s’est tenue  lund i la 
séance in au g u ra le  placée sous le p a 
tronage de la L igue suisse pou r la 
p ro tection  de la  n a tu re . T our à tour, 
le  p rés iden t de cette  association, M. W. 
A. P la ttn e r , le  p rés iden t de la  C onfé
dération , H .-P . Tschudi, e t le  chef de 
la  division de l’env ironnem ent e t des 
ressources n a tu re lles  du  Conseil de 
l’Europe, M. J .-P . R ibaud, on t insisté  
su r  la  g rav ité  du  danger que la  pol
lu tion  rep résen te  pou r l ’hom m e e t su r 
l’urgence des m esures à p ren d re  a 
tous les échelons pou r sauvegarder les 
biens natu re ls .

SUISSE ET ONU
L ’A ssociation su isse de politique 

é tran g ère  s’est déclarée à  l’unan im ité  
en fav eu r de l’adhésion  de la  Suisse 
à  l’O rganisation  des N ations Unies, au  
cours de sa deuxièm e assem blée o r
d in a ire  des m em bres, qu i s’est dérou
lée lund i ap rès m idi à B erne. U ne ré 
solu tion  a é té acceptée dans laquelle 
l’association  constate  no tam m en t que 
le m ain tien  de la n eu tra lité  suisse 
pe rm anen te  est à a ssu re r d’une façon 
appropriée  e t q u ’une décision des 
C ham bres fédérales su r l’adhésion de 
la  Suisse à  l ’ONU d ev ra it ê tre  sou
m ise à la  vo ta tion  du  peuple  e t des 
cantons. L ’association a en ou tre  nom 
m é p rés id en t d ’honneur, l’ancien 
conseiller fédéra l W. Spühler.

Une solution pour mettre fin à la hausse des terres agricoles ?

UNE INITIATIVE «RÉVOLUTIONNAIRE»
Le m anque de coordination  e t 

d ’harm onisa tion  qu i règ n e  dans le do
m aine  de la  construction  ainsi que la 
spéculation  o n t am ené dans n o tre  
pays u n  galvaudage des te rre s  ag ri
coles. A  son tour, ce galvaudage a 
p rovoqué une  hausse des p r ix  de ces 
te rre s  à  u n  n iveau  qu i est sans r a p 
p o rt avec le u r  rendem en t agricole e t 
qu i em pêche to u te  solution ra iso n n a
b le  du  problèm e de l’ag ricu ltu re  hel
vétique.

Comm e l’explique trè s  b ien  une  in 
form ation  de l’ATS, il se p rodu it, en 
effet, le  phénom ène su iv an t : certa ins 
paysans ven d en t trè s  cher le u r  do
m aine près d ’une ville e t se ré in s ta l
len t dans l ’a rr iè re -p ay s  en dépensan t 
sans com pter pou r ache te r les te rres  
qu i leu r conviennent. Ce fa isan t, ils 
provoquent une  hausse du  p rix  du  sol 
dans leu r nouvelle com m une et, de 
proche en  proche dans to u t le  pays. 
D’au tre  p art, la  dem ande de te rra in s  
pou r b â tir  des m aisons de  vacances 
un  peu  p a rto u t accélère ce tte  hausse.

D ans un  seul cas, le  p rix  su rfa it 
p eu t ê tre  favorab le  à l ’ag ricu lteu r : 
celu i-ci p eu t vendre  trè s  cher une 
parcelle  de faib le  v a leu r agricole, 
m ais b ien  p lacée pou r la  construction

sans d im inuer sensib lem ent ses s u r
faces productives. Il p o u rra  alors 
am élio rer sa situation  financière  e t 
s’équiper.

D evan t cette  situation , e t en fa isan t 
ab strac tion  des quelques bénéficiaires 
que nous venons de citer, u n  groupe 
d ’ag ricu lteu rs vaudois s’est réun i 
sous le  nom  d ’A ssociation vaudoise 
pour u n e  zone agricole p rospère. Avec 
la  collaboration  de ju ris tes , d ’écono
m istes e t d ’ingén ieurs agronom es, ils 
son t a rr iv és  à  la  conclusion qu ’il fa l
la i t  so u stra ire  le te rrito ire  ru ra l au  
c ircu it spécu la tif e t y  ram en e r le 
p rix  des te rre s  à le u r  v a leu r agricole, 
en c réan t une zone agricole in te rd ite  
à la  construction . T echniquem ent tou 
tefois ce tte  solution p résen te  de nom 
breuses difficultés. I l s ’agit, en  effet, 
no tam m ent de tro u v er le  m oyen de 
ram en er e t de m a in ten ir le  p rix  des 
te rre s  à leu r va leu r agricole e t de les 
m e ttre  à disposition de ceux qu i en 
on t besoin. C om m ent y  a rriv e r?  L’as
sociation p révo it une péréquation  f i
nanciè re  en tre  p ro p rié ta ire  a v an ta 
gés e t défavorisés, qu i p e rm e ttra  de 
ré ta b lir  l’équité  en tre  eux  e t  d ’in 
dem niser ceux d on t les te r ra in s  son t 
dévalués.

Si elle é ta it adm ise, cette  indem nité 
de péréquation  se tra d u ira it  ainsi 
dans les fa its  : to u t paysan  vendan t 
trè s  cher un  te r ra in  en  zone à b â tir, 
ne to uchera it q u ’une p a rtie  de la 
somme, l’au tre  p a rtie  é ta n t versée à 
u n  fonds de péréquation  e t rép a rtie  
en tre  des exp lo itan ts situés en zone 
agricole, no tam m ent pou r favoriser 
leu r désendettem ent. Le cadastre  des 
va leu rs  agricoles du sol vaudois se r
v ira it de base à  l ’application  de la 
péréquation  e t à l ’am énagem ent ru 
ra l. Il su ffira it donc au  canton de 
V aud de com pléter la  loi su r  les 
constructions e t su r l’am énagem ent 
du te rrito ire , p a r  un  ch ap itre  p réc i
san t les conditions de réa lisa tion  de 
la  péréquation  e t chargean t une fon
dation  d ’am énagem ent ru ra l de l’ex é 
cution p ra tiq u e  de la  loi.

A  p rem ière  vue, les idées de l ’A sso
ciation vaudoise po u r une  zone ag ri
cole p rospère sem blen t dignes de la 
p lus g rande a tten tion  et, dans le con
tex te  helvétique, nous com prenons 
que certa in s a ien t p u  les ta x e r  de r é 
volutionnaires, m êm e si le  m ot nous 
p a ra ît un  peu  fort. Quoi q u ’il en soit 
la  q u a lité  des o ra teu rs  qu i on t exposé 

(Suite en demiàre page)
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OFFRES D’EMPLOIjrfés i t e ? *
Bien meilleur avec

cette bonne 
bière de Pâques

5/!

w

Brasserie de la Comète s.a. La Chaux-de-Fonds

Théâtre 
de La Chaux-de-Fonds

DIMANCHE 22 MARS, A 20 H. 30

LES GALAS KARSENTY-HERBERT

présentent tous les créateurs 
de la p ièce à Paris...

PAUL GUERS 
JEAN DESCHAMPS 

Bernard Ristroph - Gilles Raab 
Patrick Jeantet - Michel Mesnier 

Bernard Jeantet ,
jo ue n t

LA VILLE DONT LE 
PRINCE EST UN ENFANT

d'H enry de M ontherlant, 
de  l'A cadém ie  française 

M ise en scène: Jean M eyer

Location: Tabatière du Théâtre, dès 
le m ardi 17 mars pour les Amis du 
Théâtre et dès le m ercredi 18'mars: 
p o u f l'e pub lic . Tél.:7-8M4:.-

1 ^ - “AMIS DU ■THÉATRESv*’1 
le bon N ° 12 est va lab le  I

1 1 -  Q  DÉPARTEMENT

111! d e  i ' | n t é r , e u r

^ - J y  MISE AU CONCOURS

Un poste de

secrétaire adjoint
au Service cantonal 

de l'assurance maladie
est mis au concours.

O b liga tions : ce lles prévues par la 
lég is la tion .
Traitem ent: classes 9 ou 8.
Entrée en fonctions: à convenir.
Les offres de service (le ttres manus
crites), accom pagnées d'un curriculum 
v itae , do iven t ê tre  adressées à l'O ffice  
du personnel de  l'adm in is tra tion  can
tonale, Château de Neuchâtel, jus
qu'au 25 mars 1970.

.VtOok» s m o  î » t j r o f T i r

les annonceurs de notre journal

LIGUE CONTRE LA TUBERCULOSE 
DU DISTRICT DU LOCLE___________

Assemblée générale 
ordinaire
le mardi 24 mars 1970, à 20 h. 15 précises, 
à la Salle du musée (foyer)

Ordre du jour:
1. Procès-verbal.
2. Rapport du président.
3. Rapport du m édecin du Dispensaire an titube r

culeux.
4 . Rapport du caissier et des vérificateurs.
5. Nom inations statutaires.
6. Divers.

L'assemblée sera suivie d 'une causerie de M. Ro
bert PORRET: «Echos de la lu tte  antitubercu leuse 
en A frique  ». D iapositives. LE COMITÉ

PISCINE ET PLAGE DE MONRUZ

La D irection des travaux pub lics de la v il le  de 
Neuchâtel engagera it pour la saison d 'é té

DEUX GARDES - DAINS
Com biné avec d 'au tres a ttribu tions, ce poste pour
rait ê tre  perm anent.

Les candidats sachant b ien  nager sont priés de 
fa ire  leurs offres par écrit à la D irection des tra 
vaux publics de la v il le  de Neuchâtel, Hôte l com
munal, 2001 Neuchâtel.

PIANO
A VENDRE au plus 
v ite , très bas p rix , 
de  tou te  con
fiance, p iano brun 
en bon é ta t de  
de marche. Télé
phone (039) 2 75 68.

LIVRES
d ’occasion tous genres 
anciens et modernes 
Achat, vente échange 
— Librairie, place du 
Marché, tél 2 35 72.

ARTICLES
HYGIÉNIQUES
Marques: V ictorlx, dz 
8 fr.; Durex, dz. 7 fr. 
Silvertex, dz. 5 fr. Ex 
pédition rapide et dis 
crête contre rem bour 
sement ou paiement 
au CCP 80 - 433 96.
E. SCHNEIDER, case 
post. 121, 8024 Zurich.

ZENITH LE CASTEL 
dès Fr. 265.—

50 modèles en stock

von Gunten
Léopold-Robert 23 
Tél. (039) 2 38 03 

IA  CHAUX-DE-FONDS

o
< >

S / I A D O Z

Par suite de dém ission de la titu la ire , la Fondation 

de l'oeuvre de la Malson des jeunes met au 

concours le  poste de

DIRECTRICE
de la Maison pour jeunes filles, 

à La Chaux-de-Fonds
La pré férence sera donnée à la candidate possé
dant et pouvant ju s tifie r:

- irx .

— du sens des responsabilités;
—  des ap titudes nécessaires à la d irec tion  du 

personnel;

—  de qualités éducatives et m orales;

—  des facultés d 'é ta b lir  de  bons contacts avec les 
jeunes fille s  pensionnaires de l'in s titu tion ;

—  d'une certa ine  expérience des problèm es adm i
n is tra tifs  e t hô teliers.

Entrée en fonctions: à convenir.

Les postula tions manuscrites accom pagnées d'un 
curriculum  v itae , d 'une photograph ie , de  copies de 
certifica ts e t de  références do iven t ê tre  adressées 
jusqu 'au 4 avril 1970 au prés ident du Com ité de 
d irec tio n  de la Fondation de l'oeuvre de la Maison 
des jeunes, M. R. Schlappy, conse ille r d'Etat, chef 
du Départem ent des finances, Château, 2001 Neu
châtel.

Le cahier des charges e t les cond itions d 'engage
ment peuvent ê tre  obtenus auprès du secrétaria t 
aux maisons d'enfants. Départem ent des finances, 
Château, 2001 Neuchâtel (tél. 038/5 68 01, int. 408).

VILLE DU LOCLE

Vaccinations et revaccinations 
~  ̂ contre la diphtérie et le tétanps

Les vaccinations o ffic ie lle s  auront lieu- au co llèg e  
des Jeanneret, rez-de-chaussée ouest:

M ard i 31 mars, à 15 h., V® p iqûre  
M ard i 21 avril, à 15 h., 2e p iqû re  

Les inscriptions seront prises au p réa lab le  au 
bureau N° 13, Hôte l d »  V ille , où tous renseigne
ments peuvent ê tre  demandés.

Dernier délai: mardi 24 mars 1970 
Coût: Fr. 4.—> à payer au moment de l'inscrip tion . 
Tous les enfants do ive n t ê tre  vaccinés contre la 
d ip h té rie  dès le 4e mois et dans le courant de  
la 1r® année de vie , puis revaccinés 5 ans au 
moins après la 1'® vaccination. Les enfants do ive n t 
présen te r un ce rtifica t de  vaccination lors de leur 
en trée  à l'éco le , ou une a ttes ta tion  qu 'ils  ont é té 
a tte in ts  de  ce tte  m aladie.
Prière de remettre le certificat de vaccination au 
moment de l'inscription.
Les médecins vaccineront à t itre  p rivé  à leur 
dom ic ile .

COMMISSION DE SALUBRITÉ PUBLIQUE

En cas de décès, adressez-vous à

E. Guntert & Fils
Numa-DTOZ 6 •  Tél. |our et nuit 2 44 71

Articles mortuaires Cercueils 
Transports auto Prix modérât

Lutte contre 
la  fa im

IS S  
A ide suisse 

à  l’étranger

FEU 18

PLACE DE LA GARE

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
14 mars 1970

Promesses de mariage

Bassanoff Marcel, représentant, et Biette 
Suzanne-Marle-Thérèse.

Panlzza Nlcola-Fernando, ouvrier, et Loriol 
Christianne-Marianne-Yvette.

Aubonney Bernard, aide-monteur, et Mojon 
Marle-Berthe.

Marchese Ottavio-Francesco, tourneur, et 
Moscatello G lulia.

Perret-Gentil Jacques-Henrl, commerçant, et 
Hurler Heidi.

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
14 mars 1970

Décès

Aellen Frltz-Albert, né le 12 décembre 1901, 
agriculteur, célibataire.

Bûcher Emile-Aimé, né le 21 mai 1892, ou
vrier de fabrique retraité, époux de Marie- 
Madeleine-Scholastique née Comba.

Abonnez-vous à notre journal

Entrepôt régional Coop
Rue du Commerce 100

à La Chaux-de-Fonds

cherche

boulanger
magasinier
manœuvre combustibles
et

chauffeur poids lourds
Entrée tou t de  suite ou pour da te à convenir.

Faire offres au bureau du personnel ou prendre 
rendez-vous par té léphone (039/3 51 51).

CFF
La gare de La Chaux-de-Fonds cherche

OUVRIERS
pour d iffé ren ts  services. Bons salaires, Indemnités 
diverses, caisse de re tra ite  et fac ilités  de trans
port. Possib ilité  de nom ination à pôste fixe.

Conditions : ê tre  c itoyen suisse, âgé de 18 à 34 ans, 
avo ir une bonne santé, une bonne vue et un sens 
normal des couleurs.

Adresser le  coupon cl-dessous au chef de gare de 
La Chaux-de-Fonds.

'■il;;,! *«? itn s v  - ï u u s r f MgelSï .oâ'-ï ,fiiv*0 ,sW. 
3e m 'intéresse à un poste  d 'ouvrie r en gare de 
La Chaux-de-Fonds.

Nom et prénom : 

Adresse:

Né le C élibata ire /m arié

(B iffer ce qui ne convient pas.)

M é ro z  « p ie rre s »  s .a .
MANUFACTURE DE PIERRES D'HORLOGERIE 
Avenue Léopold-Robert 105 
2300 LA CHAUX-DE-FONDS

engagera it

PERSONNEL FÉMININ
de na tiona lité  suisse, fron ta liè res ou étrangères 
hors p lafonnem ent ou en possession du perm is 
C, pour d iffé ren ts  travaux propres e t soignés.

Les personnes n 'ayant jamais trava illé  dans la 
pa rtie  seront mises au courant.

Prière d'adresser offres ou de se présenter è 
nos bureaux, en tre  16 h. e t 17 h. 30.

MUNICIPALITÉ DE DELÉM0NT
Une place de

JARDINIER COMMUNAL
est mise au concours.

Entrée en fonction : dès que possib le.
Lim ite d 'âge : 40 ans.
Salaire: selon l'éche lle  des tra item ents et le sys
tèm e d 'a lloca tions en vigueur.
Partic ipa tion  à la caisse de re tra ite  et è l'assu
rance m alad ie et accidents des em ployés com
munaux.
Le cah ier des charges peut ê tre  consulté au secré
taria t des Travaux publics, rue de l'Eglise 4.
Les candidats de na tiona lité  suisse, porteurs d'un 
certifica t de  capacité  ou pouvant ju s tifie r de  so
lides connaissances professionnelles, sont priés 
d 'adresser leur postu la tion , avec copies de ce rti
ficats, jusqu'au 21 mars 1970 au Service des travaux 
publics, rue de l'Eglise 4, à Delémont.
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Le calendrier est seul à 
annoncer le printemps

Dans nos montagnes neuchâte- 
loises, il fau t consulter le calen
drier pour se rendre à l’évidence 
et accepter de croire que samedi 
nous entrerons dans la prem ière 
des quatre saisons de l’année. De 
mémoire de rôdeurs des bois, rares 
sont ' les années où, la m i-m ars 
dépassée, on trouve nos campa
gnes ensevelies sous une pareille 
épaisseur de neige. Pas de pluie, 
pas de vent chaud, la  bise même 
s’emploie à contrarier l ’action du 
soleil. La preuve que la fonte des 
neiges ne s’effectue qu’avec une 
lenteur, que beaucoup considèrent 
comme désespérante, vous la trou
verez en suivant les berges du 
Doubs, qui restent enneigées à 
l ’endroit comme à l’envers, tandis 
que notre belle rivière roule des 
eaux à un étiage surprenant pour 
la  saison. Si vous êtes plus piétons

ACCROCHAGES. — Hier, à 16 h. 55, 
un camion léger qui circulait sur la 
rue Volta en direction ro rd , a heurté 
une voiture à l’arrêt, au moment de 
se rendre sur un chantier entre les 
rues Jard in ière et Numa-Droz.

A 18 h. 20, un  automobiliste qui 
roulait sur l’artè re sud de l’avenue 
Léopold-Robert, a heurté l’arrière du 
véhicule qui le précédait à la hau
teur de la Gare.

Sienne

EXAMENS D’ADMISSION. — Les
examens d’admission dans les écoles 
secondaires françaises ont donné les 
résultats suivants: sur les 325 élèves 
que com ptent les classes prim aires 
françaises de quatrièm e année, 245 
se sont présentés aux examens, 166 
soit 51 %  de l ’effectif total ont été 
admis. 29 externes (d’Evilard, La 
Heutte. Orvin, Péry, Plagne, Vauffe- 
l}n) $e. son t, également présentés, ,22 0 
soit 40,75 °/o de l’effectif to tal de leurs 
classes ont été acceptés. De cette fa 
çon, 49,60 %> des élèves de quatrièm e 
année de Bienne et environs en tren t à 
l ’école secondaire.

que skieurs et que vous désirez 
vous rendre compte de visu du 
degré d ’enneigement, nous vous 
conseillons de prendre la  route 
de Pouillerel, de la qu itter ensuite, H 
pour passer par le pâturage Jean- 
m aire et gagner Les Planchettes 
par la Grébille. Si, par contre, 
vous tenez à aller cueillir la ni- 
véole, attendez la fin de la semaine 
dans l’espoir que le soleil aura été 
assez chaud et les nuits pas trop 
froides. Car, le w eek-end passé, 
les nivéoles ne dépassaient que de 
quelques millim ètres la neige qui 
les enserrait. Vous aurez alors 
aussi la chance, si vous tenez à 
faire une cure d’ail sauvage, de 
la trouver tendre à point, nous en 
avons, en effet, découvert les p re
mières feuilles au bord d ’une 
source, qui, elle, avait vaincu la 
neige. E. Mis.

CARNET DU JOUR 

Cinémas
C O R SO : 20.30, «M on O n c le  B enjam in».
EDEN: 20.30, «L 'A rbre  d e  N oël» .
RITZ: 20.30, «R am en ez -le  m o rt ou  vif!»
PLAZA: 20.30, «Les E tran g e rs» .
SCALA: 20.30, «Le C lan  d e s  S ic ilie n s» .

Divers
CONSERVATOIRE: 19.30, c o n c e r t  d e  la  c le f  

d 'u l ,  J e a n -A la ln  D u b o is , p la n is te .
RUE DU PARC 31: J e a n  C ornu  e x p o s e  g r a 

v u re s  e t  d e s s in s ,  d e  16.00 & 19.00 e t  d e  
20.00 à  22.00.

CHRONIQUE JU RASSIENN E

LES GENEVEZ : Motocycliste con
tre  voiture. — Mardi, peu avant midi, 
à  l’intersection des routes Le Cernil— 
Les Reussilles—Les Genevez, où la 
visibilité est restrein te en raison des 
hauts rem parts de neige qui bordent 
la  route, un  motocycliste du Cernil, 
M. H. Oppliger, agriculteur, 48 ans, 
est venu se je te r Goitre l*âvant d ’üne 
voiture conduite p a rM . A.*eVeya,.coif^ 
feur à Saignelégier. Le motocycliste 
fu t projeté à six m ètres et il fu t re 
levé avec une fracture du péroné et 
nombreuses contusions, (w.)

BELLE SOIRÉE DE LA FÉDÉ
Samedi soir, à la Salle Dixi, en pré

sence d’un très nombreux public, la 
section du Locle de la Société fédé
rale de gymnastique a donné sa re
présentation annuelle dans l’ambiance 
joyeuse qui est la sienne, soutenue en 
musique par l’orchestre G ilbert 
Schwab.

Pour accentuer la qualité du spec
tacle, elle avait fait appel à trois ex
cellents finalistes du championnat 
suisse 1969: Michel Froidevaux, de La 
Chaux-de-Fonds, et les frères Claude 
et G ilbert Jossevel des Amis-Gyms 
d’Yverdon.

Après les souhait‘s de bienvenue du 
président R. Bapst, qui salua la pré
sence des représentants des sociétés 
amies de la région et de la France 
voisine, ainsi que celle d’Henri Eisen- 
ring, conseiller communal, Sadi Le- 
coultre occupa le microphone pour 
présenter, avec sa verve coutumière, 
les différents numéros du programme.

La présentation de la section y com
pris les pupilles et pupillettes, fu t ap
plaudie chaleureusement.

Accompagnées de musique, les sous- 
sections anim èrent des jeux de m as
sues illuminées qui doivent stimuler 
et développer le sens du rythme.

Les vétérans, bien cravatés mais li
bérés de leur veste, exécutèrent des 
prélim inaires avec des fantaisies ges
tuelles qui déclenchaient les rires des 
spectateurs.

Costumées en rouge, les pupillettes 
armées de cerceaux dém ontraient une 
leçon de gymnastique en un mouve
m ent gracieux et bien rythmé.

Comme des flocons blancs qui volti
gent au vent, les pupilles exécutèrent 
une belle gamme d ’exercices

Les actifs du Locle et les finalistes 
invités rivalisèrent de zèle aux barres 
parallèles. On adm irait la belle m aî
trise du corps dans des positions ri
goureusement contrôlées.

Sous la direction d’Anny Andry et 
M. Furrer, les pupillettes évoluaient 
aux barres asymétriques, dém ontrant 
une belle progression dans la m aî
trise des difficultés.

Au son d’une musique à deux temps, 
les pupillettes gracieusement costu
m ées 'ex^ tü tèren t là’^iDanse des Cha-; 
perons rouges» dans un décor mon-- 
tüMfièüxl'BiëH ^ S ô r ii:° ‘" ''"  ’ :" 'v ïf*-’ ‘

En cotte de ram oneurs en gala, coif
fés du prestigieux haut-de-form e, les 
actifs évoquèrent le bon vieux temps 
par des pyramides très spectaculaires.

Bottées et vêtues en « zemliachki », 
les pupillettes entraînées par des mé
lodies typiquem ent russes dansèrent 
une kasatschok pleine de caractère.

Drapée et chapeautée en style 
Far-W est, la féminine évoqua « Cow- 
boys City » avec beaucoup d’allure. 
La même section développa « Poema » 
dans un décor de miroirs enrubannés.

Au son de « Grüetzi Wohl F rau  S tir- 
nima », les pupillettes habillées en 
« suisse-alfred » évoquèrent joyeuse
m ent le folklore du pays.

Pour term iner, les individuels évo
luèrent à la barre fixe avec beaucoup 
d ’audace. La m ultiplication des dif
ficultés m aîtrisées et les sorties en 
double saut périlleux furent extraor
dinaires.
■ Un bal très animé fu t conduit par 
l ’orchestre G ilbert Schwab. J. B.

MÉMENTO IOCLOIS
CASINO-THÉATRE: 20.15, « Jean  d e  la  Lune», 

la  c é lè b r e  p iè c e  d e  M arce l A ch a rd . 
PHARMACIE D'OFFICE: P h a rm a c ie  M o d e rn e . 

{Dès 21.00. le  N o 17 re n s e ig n e .)

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

VACANCES DES APPRENTIS
II est étrange de constater combien 

est grande la tendance de l’histoire à 
se répéter. Nous en avons trouvé une 
preuve en prenant cpnnaissance des 
discussions qui se sont déroulées au 
Grand Conseil neuchâtelois concer
nant les vacances des apprentis. Cela 
nous a remis en mémoire la longue et 
patiente bataille qu’il a fallu mener 
pour obtenir les trois semaines de 
vacances payées pour tous les travail
leurs domiciliés dans notre canton. 
Auteur de la première motion déposée 
en vue d’obtenir cet avantage social, 
nous avons été amené à rétorquer les 
mêmes arguments qu’on emploie au
jourd’hui pour répondre à ceux qui 
ne veulent pas légaliser le barème des 
vacances des apprentis.

Il fau t donc le répéter: seule une 
loi cantonale est capable de généra
liser un droit m inim um  aux vacances 
pour les apprentis.

Alors que tous les partis politiques, 
poussés par la pression de l’opinion 
publique, sont obligés de reconnaître 
le bien-fondé et l’esprit de justice 
qui est à la base de l’intervention des 
motionnaires, les partis bourgeois, 
après en avoir oralement accepté le 
principe, qui a pour but d’augmenter 
la durée des vacances des apprentis, 
pour l’ensemble des métiers, de ma
nière à arriver à une égalité de droit, 
votent contre la prise en considération 
du projet., Le prétexte invoqué pour 
ju stifie r  ■' cettè ScÉ® Ijiôkition ne ! :
change pas: c’est une affaire qui doit i 
être traitée par les associations pro
fessionnelles au moyen des contrats 
collectifs, et non par le Parlement. 
Accepter cette marche à suivre, c’est

accepter de continuer le système di f 
férentiel existant, voire d’arriver fina
lement à en étendre les disparités.

En effet, les apprentis appartenant 
à des groupes de métiers solidement 
incorporés à l’Union syndicale suisse 
bénéficieraient des avantages de con
trats collectifs beaucoup plus sociaux 
que les apprentis de métiers qui dé
pendent de simili ou pseudo-syndi
cats, ou encore de métiers dont les 
travailleurs restent groupés dans des 
organisations encore embryonnaires. 
On ne peut — et l’on ne doit pas — en 
rendre responsables les apprentis de 
ces métiers mal défendus: ils doivent 
avoir les mêmes droits aux vacances 
que les autres. Ils sauront bien, par la 
suite, m ontrer qu’ils ont compris la 
valeur du syndicalisme.

En réalité, l’opération des partis 
bourgeois consiste à camoufler ce qui 
est en réalité une m anœuvre de retar
dem ent de leur part. Avec la loi, les 
vacances des apprentis revues et pro
longées étaient applicables dans un 
délai très bref. En passant par les 
ententes entre associations profession
nelles, elles seront plus longues à 
appliquer dans le temps et, surtout, 
elles resteront disparates, ce qui ne 
correspond pas à un sentim ent de 
justice. ■

La gauche -a donc perdu le premier 
round du combat en faveur de la 
généralisation et de l’égalisation des 
vacances en faveur des apprentis. Il 
fau t reprendre-,-la > lutte,, ,s{assurer lc\ 
coopération des jeunes, de manière à 
remporter la victoire par knock-out 
technique, si possible avant la fin  du 
second round. Eug. Maléus.

Neuchâtel
Un conseil général exerce une fonc

tion de contrôle de l’exécutif. Les 
responsabilités qu’il assume à cet 
effet ne sont pas proportionnelles à 
l’importance de la commune et de 
son budget. Petite ou grande, une 
communauté hum aine pose des pro
blèmes d'organisation de même n a
ture. Pour que le législatif puisse non 
seulem ent prendre conscience de ses 
tâches, mais surtout contribuer u ti
lem ent à la solution de l’ensemble 
des questions qui constituent ce qu’on 
peut appeler le tissu politique de la 
vie quotidienne, il faut qu’il dispose 
des éléments nécessaires à une appré
ciation correcte de la situation. Dans 
la  pratique, parce que la fonction de 
conseiller général, qui est bénévole, 
ne peut représenter qu’une activité 
secondaire, voire accessoire, à côté 
de nos occupations principales que 
sont le travail et, si possible, la vie 
familiale, dans la pratique donc, le 
législatif prend ses décisions sur la 
base des renseignements que lui four
nit l’exécutif. Certes, ces inform ations 
sont plus ou moins complétées et rec
tifiées en fonction de ce que nous 
pouvons savoir, par une voie ou une 
autre. Il n ’en reste pas moins que 
pour l’essentiel, nous dépendons du 
Conseil communal. Cet état de dépen
dance n ’est pas particulier à notre 
commune ; il est du même ordre, 
toutes proportions gardées, sur le 
plan des cantons ou de la Confédé
ration.

Nous dirons, par conséquent, en 
restant sur le plan de la ville, qu’un 
Conseil communal ne rem plit pas ou 
remplit mal son travail s’il ne ren
seigne pas suffisamm ent le Conseil 
général. Dans certains cas, sa respon
sabilité pourra être même davantage 
engagée si, tout en donnant l’im pres
sion de fournir les inform ations né
cessaires, il en omet certaines de 
sorte que la compréhension du pro
blème en question est faussée.

De tels reproches peuvent être 
adressés à l’exécutif de la ville  de 
N euchâtel dans certaines affaires 
récentes.

La «politique» du Conseil communal
Les tarifs des  
Services industriels

La m anière dont les divers tarifs 
des Services industriels ont été mo
difiés, au cours de ces dernières 
années, constitue même un modèle 
du genre. Conséquence des investis
sements réalisés et de la hausse des 
coûts et frais d ’exploitation, les béné
fices des services de l’eau, du gaz et 
de l’électricité ont progressivement 
diminué. Le Conseil communal a 
utilisé ces baisses pour obtenir des 
révisions successives des tarifs de 
vente. Jam ais, en dépit de nos de
mandes, il n ’a expliqué ses intentions 
touchant à l’ensemble des Services 
industriels. Il a appliqué la technique 
du salami, débité en tranches à 
intervalles réguliers.

C’est ainsi que le Service des eaux 
est m aintenant financièrem ent équi
libré ; que, dès cette année, le déficit 
du Service du gaz sera épongé et que 
le Service de l’électricité sera à nou
veau largem ent bénéficiaire. Très 
bien, direz-vous, et qu’y a-t- il à re 
procher à cette gestion ?

Nous lui reprochons ceci : dans une 
m esure im portante, les déficits sur 
lesquels le Conseil communal s’est 
appuyé pour obtenir des hausses de 
tarifs, sont des déficits comptables 
provenant de taux  d ’am ortissement 
des investissements tout à fait sur
faits. Cela est apparu lorsque l’exé
cutif nous a proposé d’aligner les 
taux  d’am ortissem ent communaux 
sur ceux pratiqués par le canton. 
Pour le  budget 1970, cette modifica
tion a entraîné une Réduction d ’envi
ron 45 •/o des am ortissements régle
m entaires des Services industriels, 
de 2,8 millions de francs à 1,6 m il
lion. D’où, une « économie » de 1,2 
million. Ce n’est pas négligeable.

Le déroulem ent de cette affaire est 
identique à un scénario de mauvais 
roman policier où il fau t attendre le 
dernier chapitre pour connaître les

motivations des protagonistes. En 
effet, si dès le début, nous avions su 
que ce qui nous fu t présenté comme 
une « simple mise à jour » des taux 
d’am ortissement devait avoir de telles 
conséquences, le Conseil général au 
ra it refusé certaines des hausses de 
tarifs proposées par l’exécutif.

Le Conseil communal a ainsi déli
bérém ent laissé croire que ses caisses 
étaient vides quand elles ne l’étaient 
qu’à moitié. Cette attitude est politi
quem ent déplorable et source de dé
fiance sur le plan de la  gestion car, 
isur chaque problème, nous pouvons 
légitim em ent supposer que si les in 
formations que nous possédons sont 
correctes, il se peut, par contre, 
qu ’elles soient incomplètes. Aux té 
moins, on ne demande pas seulement 
de dire « la  vérité », mais également 
« toute la  vérité car ne pas dire 
toute la vérité, c’est mentir.

On nous d ira peut-être que nous 
tirons des conclusions bien défini
tives à p a rtir  de ce seul fait. Cette 
objection pourrait être retenue si, 
toujours p ar omission, le Con
seil communal n ’avait singulièrem ent 
abusé de notre confiance au cours de 
ces dernières années ainsi qu’en té 
moigne les affaires de l’épuration des 
eaux usées et du centre commercial 
des nouvelles rives.

Des accusations 
mesquines

Si les faits rapportés ci-après 
posent des problèmes d’un autre o r
dre, on constatera cependant, que 
nous n ’avons changé ni de registre, 
ni de méthode.

Lors des séances de la Commission 
financière qui a examiné le budget 
de cette année, le Conseil communal, 
au chapitre des recettes, nous a fait 
part de quelques problèmes qui sont 
rapportés comme suit dans le rapport 
de ladite commission : « La décision 
prise par l’autorité cantonale de dé

duire autom atiquem ent 500 francs de 
la déclaration d ’impôts au titre  des 
frais professionnels a entraîné la  ré 
vision de 90°/o des taxations. En plus 
du retard  occasionné par ce travail 
supplém entaire pour l’envoi des bor
dereaux, il en coûtera quelque quatre 
cent mille francs à la caisse commu
nale, ce qui réduit sensiblement les 
bénéfices escomptés de l’amnistie 
fiscale.

» Des recettes supplémentaires, dé
passant cent mille francs, au titre  des 
amendes et des retards, pourraient 
être  réalisées si le Service cantonal 
de contrôle de l’adm inistration des 
contributions reprenait son activité 
interrom pue depuis d ix-huit mois, du 
moins en ce qui concerne la  ville de 
Neuchâtel. »

Ne querellons pas trop le Conseil 
communal sur son chiffre de 400 000 
fr. de recettes en moins consécutives 
à  la déduction autom atique de 500 fr. 
pour frais professionnels applicable 
aux salariés. Disons simplement 
qu’une estimation réaliste perm et 
d ’avancer que le m ontant réel est 
certainem ent inférieur de moitié. 
200 000 ou 400 000, la discussion est 
d’ailleurs inutile lorsqu’on sait que 
l’amnistie a eu des effets plus favo
rables que prévu dans le canton et 
spécialement dans la ville de Neu
châtel.

Q uant au nom bre des taxations à 
corriger, 90 °/o est un chiffre tout à 
fait excessif. La déduction n ’est ap
plicable qu’aux salariés. Ceux-ci ne 
représentent vraisem blablem ent pas 
plus de la moitié des contribuables. 
Inutile d ’ailleurs d’épiloguer égale
m ent sur ce point puisque la correc
tion des taxations devait de toute 
façon être faite pour le calcul de 
l’impôt sur la défense nationale. Il est 
donc erroné de parler de surcroît de 
travail, du moins dans les proportions 
indiquées par le Conseil communal.

Reste les accusations relatives à 
l’inactivité prolongée de ce que le

Conseil communal appelle « le Servi
ce cantonal de contrôle de l’adm inis
tration  des contributions ». Tout d’a 
bord, il fau t relever qu’un tel service 
cantonal n ’existe pas ! A défaut, on 
pensera que le Conseil communal 
voulait parler du service de révision, 
lequel fu t mis sur pied — ceci pour 
la  petite histoire — contre l’avis des 
partis bourgeois ; ce qui ne les em
pêche pas, aujourd’hui, de réclamer 
une plus grande activité de ce ser
vice, sans doute parce que sa « pro
ductivité fiscale » s’est révélée fort 
élevée.

Il est vrai qu’en 1969, les expertises 
furen t peu nombreuses, et pour cau
se : le Départem ent fédéral des fi
nances et des douanes a in terdit de 
procéder à d’éventuels contrôles en 
année d’amnistie fiscale. Cette situa
tion n ’est donc pas due, comme l’insi
nue le Conseil communal, à l’incapa
cité, à la  mauvaise volonté ou à l’ab 
sence d’organisation de ce service 
cantonal. Quant à  1968, le service de 
révision a procédé à vingt expertises 
à La Chaux-de-Fonds et dix-huit à 
Neuchâtel. Notre commune n ’a donc 
nullem ent été prétéritée.

Un déplorable  
état d'esprit

Tout cela, c’est vrai, n ’est qu’une 
péripétie, une anecdote. Mais elle est 
révélatrice d’un état d’esprit qui est 
déplorable, parce qu’il est fa it d’au 
toritarism e, d’allusions mesquines et 
de rem arques perfides qui ne peuvent 
que discréditer Neuchâtel aux yeux 
de l’extérieur.

On nous perm ettra de penser, en 
conclusion, que le conseil donné par 
le Conseil d’E tat aux élèves du Gym
nase de Neuchâtel vaut aussi par ana
logie au Conseil communal de Neu
châtel : « Pour le reste, le gouverne
m ent neuchâtelois estime qu’il vous 
faut poursuivre sans relâche vos é tu 
des afin d ’apprendre au plus vite à 
ne pas rédiger des tracts tendancieux 
à  l’égard de vos professeurs et à écri
re  des lettres moins im pertinentes à 
l ’autorité cantonale. »

J--P. GHELFI, président 
du groupe socialiste
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ANGLE RUCHE-CRÊTETS - LA CHAUX-DE-FONDS
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aujourd’hui
MARDI 17 MARS A

Chauffages centraux 
Ventilation
Installations sanitaires

E. Zgraggen S.A.
M aîtrise fédéra le
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Paul STEINER
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Tél. (039) 2 30 08 
LA CHAUX-DE-FONDS
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H ôte l-de-V ille  15 - Tél. 2 62 78

ENTREPRISE 

DE CARRELAGE 

MOSAÏQUES

Nestor Balmer
LA CHAUX-DE-FONDS 
Progrès 71 
Tél. (039) 2 76 60

ENTREPRISE GÉNÉRALE
D'ÉLECTRICITÉ
TÉLÉPHONE

EGET
LA CHAUX-DE-FONDS 
Avenue Léopold-Robert 163 
Bureaux et magasin: 
té l. (039) 2 31 36

G. SCHNEIDER
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C O N V O C A T I O N S  D t J  P A R T I

CANTON DE GENÈVE
GENÈVE: F raction  m unicipale, cau- 

cus, lundi 16 m ars, à  18 h. 30, au  se
c ré ta ria t du PSG, 18, bd Jàm es-Fazv .

SECTION D’ONEX : Assem blée gé
nérale statutaire de section. — Lundi 
16 m ars 1970, à 20 h. 30, au Café de 
la Ferm e, rou te  de Chancy 132. Elec
tion du comité. P résence ind ispensa
ble.

SECTION RIVE GAUCHE-PLAIN- 
PALAIS : Comité. — Jeud i 19 m ars, 
à 18 h. 30, Café de l’H ôtel-de-V ille, 
G rand-R ue 39. R épartition  des ch ar
ges du comité.

GENÈVE : Section rive droite. — 
Comité, jeud i 19 m ars, à  20 h. 30, au 
secré taria t.

CANTON DE NEUCHÀTEL
LA CHAUX-DE-FONDS: Assem

blée générale  de section, m ard i 17 m ars 
à 20 h. 15, à la  M aison du Peuple. C. 
C hautem s in tro d u ira  une discussion 
su r l’éducation  des adultes.

Inv ita tion  aux  sym path isan ts. En 
fin d ’assem blée (réservée aux  seuls 
m em bres), désignation  des délégués 
au  congrès ex trao rd in a ire  du PSN, et 
exam en de son o rd re  du  jour.

NEUCHATEL: G roupe fém inin,
séance m ercred i 18 m ars, à 20 h. 15, 
à l ’H ôtel City.

Congrès extraordinaire 
du PSN

NEUCHÀTEL : Jeudi 19 mars, à 
20 h. 15, au B uffet de la Gare (pre
mier étage). — Ordre du jour : 1. A p
pel des sections. Désignation d’un 
candidat au Conseil d’Etat en rem
placement de F. Bourquin. 3. D ési
gnation d’un membre du Comité cen
tral du PSS en remplacement de F. 
Bourquin. Tous les participants au 
congrès ont le droit de présenter des 
candidatures.

D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ’ U N  S P O R T  A L’AUTRE D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE

MERCKX: ET ÇA RECOMMENCE
ï *  * *  \  '

*

CANTON DE GENÈVE
SECTION RIVE DROITE : Comité,

jeu d i 19 m ars  à 20 h. 30, au  secré ta 
r ia t PSG, 18, bou levard  Jam es-F azy .

FRACTION SOCIALISTE AU 
GRAND CONSEIL : Caucus, m ercred i 
18 m ars  à 20 h. 30, à  la  B rasserie  des 
Sports, p lace des C harm illes.

P R O G R A M M E S
RADIO

RADIO

Mardi 17 mar* 1970

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  - 
«Le C ap ita n » , fe u i l le to n .  17.00 Inf. 17.05 P our 
v o u s  le s  e n fa n ts I  17.15 250 m /se c . 18.00 Inf.
18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 18.45 S p o r ts .  19.00 
M iro ir d u  m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  
19.35 P a s s e -p a r to u t .  20ÆQ M agazjns.<1970v 2Q.25 
In te rm è d e  m u s ic a l. 20.30 TtoTs  p iè c e s  d e  
th é â t r e .  22.00 S ystèm e! p o p .  22.30 ln f /  ^2 ,35  
A c tiv ité s  in te r n a t io n a le s .  23.00 P ré lu d e  à  là  
nu it. 23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 T ous le s  
je u n e s !  19.00 P er i la v o ra to r i  i ta l ia n i . 19.30 
M us. p o u r  la S u is se . 20.00 Inf. 20.10 P lay  
tim e . 20.30 P re s t ig e  d e  la  m us. 21.30 V ie 
m u s ic a le . 21.50 «Le S o n g e  d 'u n e  N uit d 'E té » , 
o p é ra .  22.20 P ia n o . 22.30 3 eu x  d u  Jazz.

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
V is ite  a u x  m a la d e s .  16.30 P ou r le s  p lu s  a n 
c ie n s  a u d i te u r s .  17.30 P ou r le s  je u n e s .  18.00 
Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  18.55 B onne n u it 
le s  p e t i t s .  19.00 S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 Hit- 
p a r a d e .  20.30 D is c o th è q u e  d u  s o u v e n ir .  21.05 
M us. d u  te m p s  p a s s é .  21.15 O rch  ré c ré a t i f .  
21.45 S itu a tio n  in te rn a t io n a le .  22.15 Inf. 22.25 
H o ck ey  s u r  g la c e .  22.30 Jazz . 23.30 V a r ié té s  
70.

M ercredi 18 m ars 1970

SOTTENS. — 6.00 B on jo u r à to u s !  - Inf.
6.30 D e v il le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir -p re 
m iè re . 8.00 Inf. - R ev u e  d e  p r e s s e .  9.00 Inf.
9.05 A v o tr e  s e rv ic e !  10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 
S p é c ia l-S a lo n . 12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i. 
12.25 Si v o u s  é t ie z . . .  12.30 M iro ir-m id i. 12.50 
C a u s e  co m m u n e . 13.00 M u sico lo r. 14.00 Inf.
14.05 R é a lité s . 14.30 La te r r e  e s t  ro n d e .  15.00 
Inf. 15.05 C o n ce rt.

S ec o n d  p rogram m e d e  S o tten s . — 10.00 
P a g e s  d e  H a e n d e l . 10.15 R a d io s c o la i re . 11.00 
U n iv e rs ité  in te r n a t io n a le .  11.15 L 'U nesco . 11.30

In itia tio n  m u s ic a le . 12.00 M id i-m us. 14.00 Mu- 
s ik  am N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 M us. 6.20 M us. 
c h a m p ê tre .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 A u to -ra d io .
8.30 C o m p o s ite u r s  ru s s e s .  9.00 E n tra c te . 10.05 
S o u v e n irs  d e  B erlin . 11.05 M us. e t  b o n n e  
h u m e u r. 12.00 O rch . 12.40 R en d e z -v o u s . 14.00 
L itté ra tu re  p o u r  le s  je u n e s .  14.30 R a d io sc o -  

f\M a(/e . 15-05- .ChartsoTis, d a n s e s  - e t  m a rc h e s  
p b p u la f fe é .  -

TV ROM ANDE
Mardi 17 mars 1970
18.00 B u lle tin . 18.05 Les fo u rm is . 18.30 II fau t 

s a v o ir .  18.35 L ib res  p r o p o s .  18.55 B é b é  A n
to in e .  19.00 «S eu le  à P aris» , fe u i l le to n .  19.35 
B onso ir. 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.25 C a rre fo u r .
20.40 D é p a r te m e n t «S». 21.30 P o in t d e  v u e .
21.40 P ro g rè s  d e  la  m é d e c in e .  22.40 Ici 
B erne . 22.50 T é lé jo u rn a l - T a b le a u  d u  jo u r .

TV FRANÇAISE
M ardi 17 m ars 1570
tro  ch a în e . — 18.30 S ch m ilb lic . 18.50 D er

n iè r e  h e u re . 18.55 A v e n tu re s  d e  B ab a r. 19.00 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.25 «V ive la  Vie», 
fe u i l le to n .  19.45 Inf. p re m iè re .  20.30 « S é b a s 
t ie n  e t  la  «M ary -M o rg an e» , f e u i lle to n . 21.00 
A a rm e s  é g a l e s  22.40 G ra n d s  m o m e n ts  d e  
la b o x e .  23.00 T é lén u it.

2e ch a în e . — 16.00 H o ck ey  su r g la c e .  18.15 
C o n s e r v a to ir e  d e s  a r t s  e t  m é tie r s .  19.00 Ac
tu a l i t é s  r é g io n a le s .  19.20 C o lo rix . 19.30 24 
h e u r e s  s u r  la  II. 20.30 Le m ot le  p lu s  lo n g . 
21.00 «A C o n tre -S o le il» , film . 22.30 L 'é v é n e 
m e n t d e s  24 h e u re s .  22.35 O n e n  p a r le .  22.55 
24 h e u r e s  d e r n iè r e .

M ercred i 18 m ars 1970

1re c h a în e . — 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 
T é lém id i.

2e  c h a în e .  — 13.30 C o n s e rv a to ir e  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .

Eddy M erckx a rem porté  un  deux iè 
m e succès consécutif dans P a ris—Nice 
e t sa seconde victo ire  a  é té  encore 
p lus ne tte  que la prem ière. I l y  a un 
an, il ava it devancé Poulidor, deux iè
me, de 1’ 11”. C ette fois, il a précédé 
l ’E spagnol L uis O cana de 2’ 14”. Ce 
dern ier, pourtan t, fu t excellen t et, à 
l ’occasion de la m ontée de la T urbie, 
con tre  la m ontre, il a  rav i la  deuxièm e 
place à J a n  Janssen.

« M erckx est p eu t-ê tre  encore plus 
fo rt qu 'il ne l ’é ta it il y  a douze mois », 
a déclaré  le H ollandais. I l n ’est pas 
le  seu l de cet avis e t les chiffres le 
dém ontren t. S u r les 9500 m ètres de la 
m ontée du  col d ’Eze, M erckx a réalisé  
ce tte  fois une perform ance m eilleure  
de 26 secondes que celle réussie  en 1969. 
Les conditions (beau tem ps e t v en t 
léger) é ta ien t les m êm es e t la p e rfo r
m ance de Poulidor, égal à lu i-m êm e, 
p rouve que M erckx a encore p ro 

gressé. Comme il y  a un  an, Poulidor 
fu t en e ffe t le second du Belge dans 
cette  u ltim e phase de la course, et si 
en 1969 il av a it réussi 21’ 02”1, il fu t 
créd ité  ce lund i de 21’ 04”5 après avoir 
été légèrem ent handicapé p a r  un cale- 
pied cassé en fin de parcours. Au clas
sem ent f ina l, cette  année, Poulidor 
n ’est cependan t que quatrièm e, à 3’ 02” 
de M erckx.

A près l’é tape  m atinale, la course a 
pris fin  au  m ilieu d ’un nom breux  public 
m assé su r les pen tes de la T urbie. 
M erckx dom ina e t Janssen  eu t mêm e 
l ’im pression que le Belge, après s’ê tre  
sérieusem ent rapproché de lui vers la 
m i-course, ava it « levé un peu le 
pied ». M erckx, p u lv érisan t sa p e rfo r
m ance de 1969, n ’en p rit pas moins 
50”1 à Poulidor.

C lassem ent de l’étape. — P rem ière 
partie , S eillans—Nice (108 km.): 1.

Encore un mètre de neige à la Charrière
Après le renvoi du match contre 

Bellinzone, après celui de Zurich, 
on va se voir une fois de plus dans 
l’obligation de renvoyer le match 
de dimanche prochain à la  Char
rière, La Chaux-de-Fonds—Bâle. Il 
y  a encore beaucoup trop de neige 
pour que l’on songe à la débarras
ser. Un mètre, voire plus par 
places, sans compter les alentours 
immédiats

D’autre part, la  Ligue nationale 
est aussi préoccupée par l’état du 
terrain de Saint-Gall. Prévu pour 
demain soir, le match Saint-G all— 
Zurich sera certainement renvoyé, 
afin que l ’on puisse jouer dimanche.

A vec tous les renvois qui ont été 
faits il y  a un peu plus d’une se 
maine, le comité de la  Ligue natio
nale a décidé de revoir son calen
drier du deuxièm e tour pour per
m ettre un déroulement normal de 
la  coupe des Alpes, qui opposera 
des équipes suisses et italiennes et 
débutera le 6 juin pour se terminer 
Je 19 juin par la finale, qui aura

FOOTBALL. — C ham pionnat de 
F ran ce  de p rem ière  division : N an tes 
—A ngers, 1-0 ; N îm es—B ordeaux, 3-0; 
Rouen—R ed-S tar, 2-0 ; V alenciennes 
—Sochaux, 1-0 ; Ajaccio—B astia, 2-0 ; 
A ngoulêm e—Strasbourg , 1-1 ; R ennes
—M arseille, 1-1 ; Metz—Sedan, 0-2 ; 
S ain t-E tienne—Lyon, 6-0. C lassem ent : 
1. S ain t-E tienne, 24-40 ; 2. M arseille, 
24-31 ; 3. Sedan, 23-29 ; 4. B ordeaux, 
23-28 ; 5. N antes, 23-26.

•  D euxièm e division : B esançon— 
Boulogne, 2-1 ; Reim s—N ancy, 1-0 ; 
A vignon—G renoble, 2-1 ; N euilly—L i
moges. 1-0; C annes—Toulon, 1-0; M o
naco—Gazelec, 1-0 ; D unkerque—L o- 
rien t, 0-0 ; A ix—Nice, 1-0. C lassem ent: 
1. N ancy, 20-31 ; 2. Nice, 21-29 ; 3. 
A vignon, 21-29 ; 4. Reim s, 20-27 ; 5. 
Boulogne, 20-25.

lieu en Suisse. Le nouveau calen
drier pour la fin de la  saison se 
présente ainsi :

16 mai : 23e tour de la ligue na
tionale A (à l’exception de Young- 
Boys—Wettingen, qui sera joué le  
12 ou le 13 mai), ainsi que les 
matches de ligue nationale B Gran
ges—Lucerne et Young-Fellow s— 
Thoune. Les matches intéressant 
les finalistes de la  coupe seront 
avancés.

18 mai : finale de la coupe de 
Suisse à Berne.

24 mai : 24e tour de la ligue na
tionale A.

26-27 mai : 25e tour de la ligue 
nationale A.

30-31 m ai : 26e et dernier tour de 
la  ligue nationale A.

Si possible, le  match Bruhl— 
X am ax sera avancé du 24 mai au 
2 ou 3 mai. Les matches de ligue 
nationale B non m entiononés ci- 
dessus auront lieu comme prévu les 
24 mai, 31 mai, 7 juin et 14 juin.

S p o r t s  d ivers

BOXE. — R oger M énétrey  est tom 
bé su r p lus fo r t que lu i h ie r  so ir au  
P a la is  des sports de P a ris  dev an t 4500 
spec ta teu rs p o u rta n t p rê ts  à  s’en th o u 
siasm er une  nouvelle  fois pou r lu i. 
L ’A nnécien, de son p ropre  aveu, fa t i
gué p a r  ses com bats trop  rapprochés 
au  cours de ces d ern ières sem aines 
e t en  p a rticu lie r p a r  les neu f rounds 
difficiles qu ’il av a it dû  liv re r il y  a 
quelques jo u rs  contre  le B ritann ique  
Don Davis, a é té constam m ent p ris  de 
v itesse  p a r  D ario H idalgo. L ’A m éricain  
a fa it a insi oublier les p iè tres p e r
form ances de ses com patrio tes qu i 
l ’ava ien t p récédé à Paris, P ab lo  Lopez 
e t M iranda. Le F rançais M énétrey  a 
é té  b a ttu  aux  points. C’est sa seconde 
défaite.

P ella  (It), 2 h. 39’ 19” ; 2. W olfshohl 
(AU); 3. B racke (Be), m êm e tem ps ; 
4. D ierickx (Be), 2 h. 39’ 31” ; 5. B ian- 
chi (It), 2 h. 39’ 43”.

D euxièm e partie , course de côte de 
la T urb ie  (9 km. 500): 1. M erckx (Be), 
20’ 14”4 ; 2. Poulidor (Fr), 21’ 04”5; 3. 
O cana (Esp), 21’ 09”1; 4. M ortensen 
(Da), 21’ 36”3 ; 5. A im ar (Fr), 21’ 57”. 
P u is :  19. Rub (S), 23’ 06” ; 40. T h a l- 
m ann (S), 24’ 05”1 ; 43. R ennhard  (S), 
24’ 14”6 ; 46. G ira rd  (S), 24’ 48”8.

Classement final : 1. M erckx (B), 
37 h. 23’ 27” ; 2. O cana (Esp), 37 h. 25’ 
41” ; 3. Jan ssen  (Ho), 37 h. 25’ 51” ; 4. 
Poulidor (Fr), 37 h. 26’ 29” ; 5. A im ar 
(Fr), 37 h. 27’ 22” ; 6. G uim ard  (Fr), 
37 h. 27’ 37” ; 7. R aym ond (Fr), 37 h. 28* 
04” ; 8. V an den Bossche (Be), 37 h. 
28’ 48” ; 9. Bellone (Fr), 37 h. 29’ 06” ; 
10. C atieau  (Fr), 37 h. 29’ 07”. Pu is l 
24. Rub (S), 37 h. 40’ 23”.

S p o r t - T o t o

D ix-sep t gagnan ts à  12 points, 
7487 fr. 80 ; 262 gagnants à 11 points, 
485 fr. 85 ; 2182 gagnan ts à 10 points, 
58 fr. 35 ; 11 811 gagnan ts à 9 points,
10 fr. 80. Le m axim um  de 13 points 
n ’a pas é té  a tte in t.

Loterie à numéros
D eux gagnants à 5 num éros, plus le 

num éro supplém entaire , 229 911 fr . 90; 
151 gagnants à 5 num éros, 3045 fr. 20; 
9772 gagnants à 4 num éros, 47 fr . 05 ; 
184 354 gagnants à 3 num éros, 2 fr. 50.

Trois lutteurs romands 
champions

C ham pionnats de lu tte  lib re  de la 
F édéra tion  suisse de lu tte  am ateu r à 
B âle :

Ju sq u ’à 52 kg.: 1. B ûcher (W ynau); 
2 L am bert (Lausanne). — 57 kg.: M ul- 
le r  (Bâle); 2. H erzig (Berne); 3. G ehri 
(Genève). — 62 kg.: 1. Setzu (Domdi- 
d ier); 2. B. C hardonnens (Genève; 3. 
C outaz (Domdidier). — 68 kg.: 1. A. 
C hardonnens (Domdidier) ; 2. R hyn 
(Bâle); 3. W eissbaum  (Fribourg). — 
74 kg.: 1. S pycher (Berne); 2. H egi 
(W ynau); 3. Schm id (Bâle); 82 kg.: 1. 
H asle r (B erne); 2. V alli (W interthour); 
3. H enchoz (Lausanne). — 90 kg.: 1. 
J.-M . C hardonnens (Domdidier) ; 2. 
L a ire ite r  (Berne) ; 3. H irsb ru n n er (Wy
nau). — 100 kg.: 1. Zingg (Berne)

Dimanche prochain
LIGUE NATIONALE A

B elllinzone—F ribourg  
La C haux-de-F onds—Bâle (renv.) 
L ausanne—Servette  
S a in t-G all—B ienne 
W ettingen—G rasshoppers 
Y oung-B oys—W in terthou r 
Z urich—Lugano

LIGUE NATIONALE B
Etoile C arouge—B ruhl 
G ranges—A arau  
L ucerne—Thoune 
M endrisiostar—X am ax  
Sion—L angen thal 
UGS—M artigny 
Y oung-Fellow s—Chiasso

Chanter aine

Theuriet

13

L andry  s’é ta it p rudem m en t rem paré  d e rriè re  
un  fauteuil. Là, il se sen ta it à l’ab ri des coups, 
et, la  réflex ion  lui v en an t avec la ' sécurité , il 
songea que, seule, C la ire tte  connaissait la  p rove
nance du volatile  et les dé ta ils du m eurtre . Il 
lança  un  regard  hostile à sa sœ ur, et, la  m ena
çan t du doigt :

— Ah! sa in te  nitouche, g rom m ela-t-il fu rieux , 
c’est toi qui m ’as m ouchardé!... Eh bien! ta n t pis, 
je  v end ra i aussi le m orceau. J e  d ira i à papa que 
tu  cours après Jacques G erdolle e t que, tous 
les m atins, tu grim pes su r le m ur pour causer 
avec ton g a lan t !...

In te rd ite , C la ire tte  n ’eu t pas la  force de p ro 

te s te r  e t dev in t rouge com m e un  coquelictft'. ' 
A lors, la  d iversion espérée p a r  le  T raq u e t se 
produisit. H ors de lui, les lèv res crispées, M. 
F ontenac to u rn a  tou te  sa colère su r  la  sœ ur 
aînée.

— A insi, d it-il d ’une voix b lanche, ce qu ’on 
m ’a conté é ta it v ra i !... J ’ai une  fille  qu i pousse 
le  dévergondage ju sq u ’à  nouer u n e  in trigue  
avec le  p rem ier garçon venu  !... M es com pli
m ents, m adem oiselle, vous êtes précoce pou r 
v o tre  âge.!... Mes com plim ents aussi su r vo tre  
choix... Jacques G erdolle, le  fils d ’un  énergu - 
m ène m al p en san t e t  m al em bouché !... A h ! 
j ’ai de la  chance, avec m es en fan ts  !

— P apa, b a lb u tia  C lairette , les choses ne se 
son t pas passées comm e le p ré tend  le T raquet... 
I l a  m en ti !

— A h ! j ’ai m en ti ! p ro testa  son frère... T ’en 
as, un  toupe t !... P as  p lus ta rd  q u ’h ie r m atin , 
je  vous ai su rp ris  ensem ble, en  tra in  de roucou
ler... Ose donc le n ier, m a belle  !

— Silence, tous les deux  ! com m anda Simon, 
exaspéré.

Les b ra s  croisés, il a rp en ta  rageusem en t la 
la rg eu r de la  pièce ; puis, se cam pan t devan t 
les coupables :

— Vous ne valez pas m ieux l’un  que  l’au tre , 
rep rit- il, e t vous avez tous les défau ts, tous les 
m auvais in s tinc ts  de vo tre  pau v re  mère... Vous 
êtes paresseux , m en teu rs, indisciplinés, dépour
vus de sens m oral... Q uand les an im aux  sont 
vicieux, on les en trav e  e t on les fouaille  ; m ais je  
n ’ai ni le  courage ni la  patience nécessaires 
pour vous ad m in is tre r m oi-m êm e la correction. 
Puisque m a bonne volonté est im puissante, je  
chargerai des étrangers de vous ramener au

bien, si c’est possible... A la  re n tré e  d ’octobre 
j ’in te rn e ra i L and ry  au  lycée L akanal... Q uan t 
à  vous, m adem oiselle, je  trouvera i, dans les en 
virons, u n  couvent où vous serez à l ’ab ri des 
ten ta tions de vagabondage... J ’a i dit... Sortez !

VI

Édifié, m a in tenan t, su r le  m eu rtre  de la  to u r
te re lle  e t connaissan t le  coupable, Sim on F o n te 
nac fu t p ris  de scrupules. I l av a it p rom is de 
te n ir  l’ancienne m odiste au  co u ran t des re ch e r
ches effectuées p a r  le ja rd in ie r. Le ré su lta t de 
l ’enquête  é ta it p iteu x  e t engageait sa  responsa
bilité . E n d ro it s tric t, il se sen ta it obligé à  une 
dém arche personnelle  auprès de m adam e A licia, 
a fin  de lu i p résen te r ses excuses e t de  lu i o ffrir  
u n e  ju s te  indem nité. C ette visite  lu i é ta it p én i
ble, car elle m o rtifia it son am our-p ropre , et, en 
outre, il se souciait peu  d ’e n tre r  de nouveau 
en  re la tions avec la  dam e. N éanm oins, comm e
il se p iq u a it de correction  e t v o u la it observer 
les convenances, il réso lu t de s’exécuter.

Le lendem ain  donc, dans l’après-m id i, ay an t 
fa it un  b rin  de to ile tte , il se d irigea vers la  villa  
occupée p a r  m adam e M iroufle. S u r l ’un  des 
jam bages de la po rte  grillée, une p laque de 
m arb re  é ta it encastrée  e t on y  lisait, g ravé en 
le ttre s  d ’or su r fond no ir : « M on D ésir ». F on te 
nac sonna. U ne p e tite  servan te , aux  cheveux 
m al peignés, v in t ouvrir, e t il se tro u v a  dans 
un  ja rd in e t où deux  tonnelles, enguirlandées 
de vigne v ierge e t de clém atites, flanqua ien t 
une  pelouse ovale, o rnée de m assifs de dahlias. 
A u m ilieu  de ce gazon tondu  à ras , un  m ince

je t d ’eau  re tom bait, avec un  b ru it monotone, 
dans un  bassin  où langu issa ien t de m aigres 
poissons rouges.

A ux  questions posées p a r  Sim on, qui avait 
rem is sa  carte , la  se rvan te  m al peignée répond it 
que M adam e é ta it au  logis. A près quoi elle in 
tro d u isit le  v is iteu r dans le  salon e t annonça 
q u ’elle a lla it p rév en ir sa m aîtresse .

Fontenac, res té  seul, d u t s’a rm er de patience, 
ca r on le f i t  a tten d re  assez longtem ps e t il eu t 
to u t le  lo isir d ’exam iner la  pièce don t les fenê
tre s  ouv ra ien t su r  le ja rd in e t. E lle é ta it p ré te n 
tieu sem en t m eublée de sièges im itan t le  sty le 
Louis XIV, tendus de soie jaune , e t don t les 
bois dorés à  neuf tira ie n t à  l ’œ il. Des rideaux  
e t des po rtières de b rocate lle  du m êm e ton, des 
ja rd in iè res  en m arq u e te rie  à bon m arché, une 
g a rn itu re  de chem inée Em pire, q u a tre  vulgaires 
lithograph ies coloriées rep ré sen tan t des scènes 
de chasse à courre  et des vues de la  g rande 
E xposition  de 1867, com plétaien t ce m obilier 
d ispara te , qui av a it dû, p récédem m ent, g a rn ir 
le  salon d ’essayage où l ’ancienne m odiste rece
v a it sa clientèle. A ux encoignures, des socles 
de bois, décorés égalem ent d ’un  lu x e  de dorure, 
su p p o rta ien t des bustes en p lâ tre  stuqué: figures 
m ignardes de fem m es lib éra lem en t décolletées, 
qui reg a rd a ien t en louchant un  pap illon  posé 
su r  leu r épau le  nue, ou becque ta ien t am oureu
sem en t des colombes. Ces dép lorab les œ uvres 
d ’a rt, qui ca rac té risa ien t le  goût e t les p réd ilec
tions de m adam e Alicia, rap p e lè ren t désagréa
b lem en t à Sim on la to u rte re lle  lapidée p a r  L an
dry . A u m êm e instan t, un  frou frou  de jupes 
tra în a  dans le couloir e t la  dam e du logis appa
ru t  en  personne. (A suivre.)
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C H R O N I Q U E  V A U O O I S E

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
LES VRAIS ENNEMIS 
DE LA JEUNESSE

Le bulletin d’information libéral 
s'en est pris vertem ent au Centre 
dramatique de Vidy, qui a monté 
une pièce intitulée « La Princesse 
et le Porcher » — d’après Ander
sen et l ’auteur soviétique Evguéni 
Schwartz — et la jouée non seu le
ment sur plusieurs scènes de 
Suisse, mais encore devant des m il
liers d’écoliers. Le dit bulletin est 
allé jusqu’à parler à ce propos de 
« vilain travail mené parmi toute 
la jeunesse vaudoise » et d’« apo
logue m arxiste ».

Décidément nos libéraux ont un 
urgent besoin de vcours de libéra
lism e ! La pièce qu’ils démolissent 
n'a rien, mais absolument rien de 
subversif et la seule réserve que 
je pourrais exprim er à son sujet, 
après lecture, c’est que la  pensée 
y  est parfois un peu puérile.

Quoi qu’il en soit, s’ils avaient 
voulu sciemment prouver leur in 
capacité à saisir les problèmes de 
notre époque, les libéraux n’au

raient pas pu m ieux faire. N’a-t-on  
pas vu dans la  très prudente 
«. Feuille d’Avis de Lausanne », M. 
H.-C. T. leur décocher cette flè 
che :

« Les vrais ennemis de la  jeu 
nesse sont moins ceux qui cher
chent à la  faire penser que les 
conservateurs agrippés à leur sclé
rose intellectuelle. »

Voilà un jugem ent à conserver 
pour les futures élections ! D’au
tant plus que le libéralissim e  
« Journal d’Yverdon », touché par 
je ne sais quelle grâce, envoie 
froidement, sous la signature de 
M. Ferla, ce direct au bulletin de 
la  droite :

« Que penser donc de tout cela ? 
A -t-on  affaire à une démonstration  
par l’absurde d’un genre particu
lier ou tente-t-on , une fois encore, 
de vouloir faire m ieux que nos 
censeurs « officiels ? »

Certains anciens actionnaires du 
« Journal » ont dû se retourner 
dans leur tombe si, d’aventure, ils 
sont tombés sur ces lignes.

CEUX QUE LA CENSURE 
REND EXTATIQUES

Si les censeurs libéraux, qui ne 
savent plus ce qu’est le libéralisme, 
ont encouru les justes critiques des 
deux journalistes cités plus haut, 
la censure, en revanche, a trouvé 
un défenseur de qualité en la per
sonne de notre très auguste con
frère Michel Jaccard de la « Nou
velle Revue de Lausanne ».

Alors que la quasi-totalité de 
la presse romande — à l’exception, 
bien sûr, du fascinant « Nouvel
liste » valaisan — protestait, ce 
qui est tout à son honneur, contre 
l'inadm issible ajournem ent de 
l’émission télévisée « Canal 18/25 » 
et l’ingérence dan» cette affaire 
d'uri potentat du « Pays des Treize 
Etoiles », notre surprenant collègue 
ès sciences journalistiques s’excla
mait extatique :

« Simple et sage décision d’un 
patron conséquent avec sa fonc
tion et fidèle avec ses responsa
bilités envers le  pays. »

Sur quoi, Messieurs, Mesdames, 
entonnons : « Et qu’en ces lieux... »

VËBÊ.

Mit -î- 4n«<
Où est la grande 
communion « pop » ?

En tournée européenne, le groupe 
anglais « FleetwoocL Mac » a fait der
nièrement une escale à Lausanne. Ce 
soir-là, le Palais de Beaulieu tenait 
davantage du temple « pop », plutôt 
que d’une salle de spectacle ordi
naire. On aurait voulu vivre inten
sément cette musique envoûtante, se 
laisser pénétrer par les accords déchi
rants des blues. Seulement voilà, toute 
la générosité et le talent des cinq 
exécutant aux cheveux longs se sont 
échoués contre le récif d’une sonori
sation insupportable.

L’enthousiasme aurait pu atteindre 
son paroxysme, surtout lorsque le chef 
du groupe a invité les spectateurs (pas 
très nombreux) à venir occuper les 
premiers rangs. Pourtant, à aucun 
moment, on a eu l’impression d’être 
soi-même acteur. Au contraire, nous 
avons eu le sentiment de subir l’évé
nement. Or une manifestation « hair » 
dans sa pure forme exige l’engage
ment de l’auditoire. Nous avons frappé

Au Conseil communal de Nyon
L’objet le plus important de la 

deuxième séance du législatif nyon- 
nais a été la demande d’un crédit 
de 110 000 fr. pour l’ouverture d’une 
nouvelle classe supérieure et l’orga
nisation de classes primaires à option. 
Jusqu’ici ces dernières n’avaient pas 
été possibles dans la cité nyonaise, 
surtout en raison du manque de locaux 
scolaires. Mais dès la rentrée pro
chaine, ce sera fait acquis comme

Accord pour les classes primaires à option
iortant de la l ’ouverture d’une deuxième classe de la Municipalité lors de procédure dont respectifs tout d’abord que lil ’ouverture d’une deuxième classe de 

« prim-sup ». Les conseillers, qui 
étaient présents au nombre de 87, ont, 
en effet, approuvé à l’unanimité le 
rapport présenté et accordé ainsi le 
crédit à l’exécutif.

SANS DISCUSSION
Trois autres rapports ont été adoptés 

sans discussion : celui concernant
l’autorisation générale de plaider pour

ÉTAT DE VÀUD —  DÉPARTEMENT DES FINANCES

L'OFFICE DU PERSONNEL engage

employé de bureau qualifié
o u

secretaîre
en  possess ion  du certificat fédéra l  d e  cap a c i té  d 'em p lo y é  d e  com
merce, d 'administration ou titre ju g é  équivalent.

Le cand id a t  sera  plus sp éc ia lem en t  affec té  au bureau  du calcul d e s  
tra item ents  e t  se ra  a p p e lé  à effec tuer d e s  travaux en  co llaboration  
av ec  le C entre  é lec tron iqu e  d e  l'Etat d e  Vaud.
Le tra i tem ent initial sera  fixé en  tenan t  co m p te  d e s  connaissances 
e t  d e  la p ra t iqu e  antér ieure.
Date d'entrée en fonctions: à convenir .
Les offres d e  services  do iven t  ê t r e  a d re s s é e s  au D épartem en t d e s  
finances, Office du personnel,  rue d e  la Paix 4, 1003 Lausanne.

OFFICE DU PERSONNEL

la Municipalité lors de procédure dont 
la valeur litigieuse est inférieure à 
4000 fr. ; celui concernant la compé
tence extra-budgétaire de la Munici
palité fixée à 5000 fr. par postes du 
budget ; enfin celui accordant un cré
dit de 28 000 fr. pour l’étude d’un 
plan directeur et d’extension devenu 
nécessaire, celui d’il y a dix ans de
vant par trop être modifié.
AMENDEMENT POP REFUSÉ

Par contre, en ce qui concerne l’au
torisation générale à accorder à la 
Municipalité pï>ur Acquérir ou aliéner ■ 
'dès îihnieuMes' 'oi?. dès droits rëèis 
ImVnoBiliers', ' là" discussion fut "âs3ez 
nourrie. Le POP désirait en effet que 
la Commission des finances soit obli
gatoirement tenue au courant des dé
marches de l’exécutif. Par 40 voix 
contre 27, l’amendement des popistes 
fut refusé. Ainsi l’autorisation per
mettra à la Municipalité d’acquérir 
ou d’aliéner des immeubles pour 
150 000 fr. par cas ou 500 000 fr. pour 
l’ensemble des opérations conclues 
durant la législature.
PAS DE PISCINE EN 1970 !

Après le dépôt de préavis .dont l’un 
concerne une demande de crédit de 
220 000 fr. pour l’acquisition des ter
rains nécessaires à une partie de la 
future route devant relier la Route- 
Blanche à la route du Lac sans pas
ser dans la localité et un autre rela
tif à la réfection des chaussées et 
des trottoirs de 160 500 fr., nous ap
prenons par la voix des municipaux

frénétiquement des mains, mais l’âme 
s’est engouffrée dans une cruelle 
froideur.

Dès lors, on peut s’interroger pour 
savoir si le concept « pop » se prête 
vraiment au conditionnement d’une 
salle noyée dans un raz de marée de 
décibels. Les « Fleetivood Mac » ont 
été les victimes de leurs propres am
plificateurs et nous avec.

Memphis Slim
Durant deux heures, sur la scène du 

Théâtre municipal, Memphis Slim, le 
grand chanteur noir, a chanté le blues 
Nostalgie, plainte, joie, cris d’amour, 
Memphis Slim a communiqué tout 
cela au public, venu nombreux l’ap
plaudir. La voix, plus claire que celle 
d’Armstrong, moins gutturale, évoque 
à merveille et sans faux-semblant 
l’âme de ce peuple noir, de cette race 
« née pour chanter son bonheur et sa 
souffrance ». Memphis Slim, doué du 
sens du comique autant que du sens 
du rythme, a su faire participer la 
salle et lui communiquer sa joie de 
vivre et ses sentiments. (B.-P. C.)

respectifs tout d’abord que les ama
teurs de piscines nyonnais devront 
attendre encore une année avant de 
se rendre à Colovray. En effet, le 
manque de main-d’œuvre comme le 
mauvais temps de cet hiver qui se 
prolonge ne permettra pas l’ouverture 
de la piscine communale avant... mi- 
octobre 1970. Inutile de dire donc que 
la saison sera passée ! Inauguration 
donc en 1971 ! La réfection de la salle 
du Conseil communal est vraiment 
nécessaire : trop chaud en hiver en 
raison du chauffage, pas d’air en été, 
un: sÿstèmsi de ventilation est ’ indis
pensable. Un architecte, nyonnais étu
die le problème et le rapport sera 
déposé lors d’une prochaine séance.

MOTION SOCIALISTE

Au nom du groupe socialiste, notre 
camarade Dubrez développe en fin de 
séance une motion relative à la créa
tion d’un poste de surveillant des 
travaux. L’expérience faite lors de la 
construction du nouveau complexe 
secondaire qui est bénéfique (quoi
qu’en dise un des architecte désor
mais conseiller libéral) fait que le 
motionnaire demande à la Municipa
lité d’envisager la création définitive 
de ce poste. Il faut un homme de mé
tier qui puisse surveiller les travaux 
communaux (il y en aura de nombreux 
ces prochaines années) et éviter ainsi 
les malfaçons. Une commission étu
diera la prise en considération de 
cette motion. Quant au développe
ment de celle déposée par le radical

Glasson et relative à la bibliothèque 
communale, elle le sera lors de la 
séance du mois de mai, le bureau 
ayant accordé au motionnaire à sa 
demande un délai plus long que 
prévu.

EN BREF
En début de séance, le président 

Hâmmerli dit la sympathie du conseil 
et de la population nyonnaise à la 
suite des catastrophes de Würenlin- 
gen et de Reckingen envers les dis
parus. Les conseillers abandonneront 
d’ailleurs leur jeton de. présence pour 
les sinistrés valaisans. H. Hugonnet 
(FOP) a été assermenté à la place 
de L. Burri démissionnaire. Nos ca
marades Zurcher (demande de crédit 
de 20 000 fr. pour la réfection d’une 
toiture aux Fruitières de Nyon), 
Zingg et Gabrielle Ethenoz (route de 
la Combe), Cottet (chaussées et trot
toirs) ont été désignés comme com
missaires. Prochaine séance : 13 avriL

« Ji »
t  RENÉ SACHOT

Un de nos camarades membre de
puis vingt ans de la section nyonnaise, 
nous a quittés : René Sachot. Après 
une longue maladie, il s’est éteint 
récemment à Nyon où il fut membre 
actif de la section et conseiller com
munal. Retraité de la CVE, il ne 
cessa tant que sa santé le lui permet
tait de suivre activement les travaux 
du parti et l’on put longtemps comp
ter sur son dévouement.

Cinémas lausannois
T. 22 5t 52-5i*|

16 an s14.30, 17.00, 20.00 , 22.10
Prem ière v is io n  s u is s e

Un w e s t e r n  à  l’i t a l i e n n e  h o r s  c l a s s e  
P ie r  P a o lo  P as o l in i  d a n s

REQUIESCANT
a v e c  Lou C a s t e l  e t  M ark  D am on 

Un film d ’a c t i o n  b r u ta l  e t  d é c h a î n é  
E a s t m a n c o l o r

A t h é n é e Tél. 212412]

■
■
■
I
■

14.15, 17.30, 20.30 18 a n s
2e semaine 

Le d e r n i e r  Luchino V is con ti  • Un d e s  
c i n q  p l u s  g r a n d s  m e t t e u r s  e n  s c è n e  

d u  m o n d e
LES DAMNÉS

a v e c  Dick B o g a r d e ,  I n g r id  Thulin, H e l
mut B erg e r .  R. V er ley  • P a r lé  f r a n ç a i s

At lan t i c T. 22 11 44-451

■
■
■
I
I

16 a n s14.30. 17.00 20.30
3e s e m a i n e  

Un im m e n s e  ê c ia t  d e  r ire  l Un n o u v e a u  
g r a n d  s u c c è s  u l t r a c o m iq u e

UNE VEUVE EN OR
C la u d e  Rich e t  M ic h è le  M e r c i e r  v o u s  
m a in t i e n d r o n t  e n  é t a t  d ' h i l a r i t é  p e r m a  
n e n t e ,  d a n s  c e  film s i g n é  M. A u d ia r d

B e l - A i r [Tél. 25 55 lT |
16 a n s14.15, 16.15, 18 15. 20.15, 22.15 

DERNIER JOUR 
Un s u p e r f l lm  d ’a c t io n ,  a v e c  R od  Tay lo r , 

C h r i s t o p h e r  P lum m er ,  Lili P a lm er ,  
D a l iah  Lavl

MANDAT D'ARRÊT
P a r lé  f r a n ç a i s  T e c h n ic o lo r

B o u r g Tét 22 m a l
14.50, 17.00,19.00, 21.00 12 a n s
M ard i  e t  v e n d r e d i :  12.15, c in é - lu nch

MIRACLE A MILAN
(MIRACOIO A MILANO)

Un vra i  film m i ra c u i e u x - h u m o r i s t l q u e ,  
g a i  e t  q u i  r é jo u i t  le  c œ u r ,  d e  V it to r io  
d e  S ica - F av eu rs  s u s p e n d u e s  è  21.00 
P a r lé  f r a n ç . :  14.30,19.00,21.00; i t a i. i  17.00

C a p i t o l e [Tél. 22 51 Î2]

12 a n s14.30, 17.00, 20.30

DERNIER JOUR

VOYAGE CHEZ LES VIVANTS
U ne œ u v r e  e x c e p t i o n n e l l e  qui n e  d o i t  

l a i s s e r  p e r s o n n e  in d i f fé re n t .  
E a s t m a n c o l o r

C o l i s é e TéL 52 51 25]

15.00.17.00. 20.30 16 a n s
TROIS DERNIERS JOURS 

S u c c è s  f o u d r o y a n t  • C h a r l e s  B r o n son  
e t  M a r l è n e  ) o b e r t

LE PASSAGER DE LA PLUIE
d e  R e n é  C lé m e n t  

Le m e i l l e u r  film f r a n ç a i s  d e  la  s a l s o n l

Eldorado |TéL

16 a n s14.30, 17.00, 20.30

P a r lé  f r a n ç a i s  -. T e ch n ico lo r  
U ne  œ u v r e  p u i s s a n t e ,  r u d e  e t  p r e n a n t e ,  
t i r é e  d u  c é l è b r e  r o m a n  d ’E r n e s t  H e 

m i n g w a y ,  s u r  la g u e r r e  e s p a g n o l e

POUR QUI SONNE LE GLAS ?
a v e c  G a r y  C o o p e r ,  In g r id  B e rg m an

Tél. 25 45 51 }
n  14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 

P rem ière
|  J u l i e  C h r l s t i e  d a n s  un film d e  P. W o o d

A LA RECHERCHE DE GREGORY

16 a n s

(IN SEARCH OR GREGORY)
La r e n t r é e  f r a c a s s a n t e  d ' u n e  d e s  t r è s  

g r a n d e s  a c t r i c e s  d e  n o t r e  t e m p s l  
T e c h n ic o lo r  ■ V e rs io n  o r ig .  s o u s - t i t r é e

Tél. 25 21 44 ]
16 a n sEn franç . 14 20. 20 15. 22.15 

En a n g l  : 16 15. 18 15 (s.-t.)
DERNIER JOUR 

Le c h e f - d ' œ u v r e  d ’A b r a h a m  P o lo n s k y  
Un film q u i  fai t  h o n n e u r  à  la h a u t e  

l i g n é e  d u  w e s t e r n  I
WILLIE BOY

a v e c  R o b e r t  R e d f o r d  K a th e r in e  Ross  
P a n a v l s i o n  - T e c hn ico lo r

M e t r o p o l e | Tél. 25 <2 2 î l

14.30, 17.00, 20.30 10 an s

LE GENDARME SE MARIE
Louis d e  F u n ès  e t  la  b r i g a d e  d u  rire 

S c o p e  - C o u le u r s  • Louez: b a l c o n  
n u m é r o t é  l e  s a m e d i  6 20 h. 30

P a l a c e TéL 221150
14.00. 16 15. 18.15. 20.15, 22.15 18 a n s

2e  s e m a i n e  
L 'œ u v r e  o s é e  d e  R a d i e y  M e tz g e r  

La p lu s  é t r a n g e  h i s to i r e  d ' a m o u r  j a m a i s  
c o n t é e  I 

THÉRÈSE ET ISABELLE
a v e c  E ssy  P e r s s o n  e t  Anna G a e l  

Tiré d e  l ' œ u v r e  d e  V io le t t e  Leduc 
P a r lé  f r a n ç a i s  • F a v e u rs  s u s p e n d u e s

Ro ma nd ie Tél. 25

16 an s14.30, 17.00. 20.30

DEUX DERNIERS JOURS

L'OURS ET LA POUPÉE
Le c h a r m e  n a tu r e l  d e  B. B. e s t  s im ple*  
m e n t  g ï a n d i o s e  I • A v ec  3.-P. C a s s e l  

E a s t m a n c o l o r  • F a v e u rs  s u p p r i m é e s

Corso-Renens | Tél. 54 00 55*|

R E L A C H E
Dès j e u d i :
20.30 7 an s

LE PETIT BAIGNEUR

^ ê a /u é

Qualité 
Choix 

Prix avantageux

Iynedjian
B ai ru *  d« B ourg 7. L a o ta o n *

Hèmm m tM a  A Io tm . H âtai l i ln w M M I

V Respectez la priorité



®  LE PEUPLE -  LA SENTINELLE Mardi 17 m a r s  1970

V A U D

A la Permanence dentaire de Lausanne

UNE TÉLÉVISION POUR CHAQUE PATIENT
Se fa ire  so igner les den ts en  reg a r

d a n t son ém ission de télévision  p ré 
férée, voilà qui n ’est pas chose cou
ran te , du  m oins à  L ausanne. I l est 
v ra i que les « a rrach eu rs  de den ts » 
ne recu len t devan t aucun  sacrifice 
po u r ren d re  la  séance de tra item en t 
aussi ag réab le  que possible. T an t 
m ieux  ! T out en se fa isan t « p lom ber » 
u n e  m olaire, le c lien t p eu t ainsi se 
d is tra ire  devan t le poste de télévision 
p o rta tif  m is à sa disposition. I l p a ra ît 
que c’est un  m oyen avan tageux  pou r 
décon trac te r le  p a tien t, e t une  arm e 
efficace pou r ca lm er son im patience.

R este à m e ttre  au po in t le choix du 
program m e. P as de d ifficu ltés pour 
les cab inets privés. P a r  contre, les 
conditions son t d ifféren tes dans une  
salle com m une, où les fau teu ils  sont 
côte à côte. C haque p a tien t choisira 
son p rogram m e au risque  d ’im portu 
n e r  les voisins, qui, eux, ne p a rtag en t 
pas fo rcém en t les m êm es goûts que 
lui.

P o u r avoir quelques explications à 
ce su je t, nous avons rencon tré  l ’un  
des m édec ins-dentistes responsables 
de la  P erm anence  d en ta ire  de L au 
sanne.

— D epuis quand  cette  perm anence 
est-e lle  en ac tiv ité  ?

— Notre cabinet a été ouvert au 
cours de l’été 1969. Il groupe plu
sieurs m édecins-dentistes et assistants 
qui se sont associés.

— Q uel est l ’effectif de la  p erm a
nence ?

— Pour l ’instant, nous sommes cinq  
m édecins-dentistes et deux assistants, 
plus une hygiéniste.

— P ourquoi cette  association de 
m édec ins-den tistes ?

— D'abord, le travail en groupe est 
plus rationnel. Nous pouvons par 
exem ple effectuer nos commandes 
chez les fournisseurs en gros. D’autre 
part, cette concentration offre da
vantage de liberté aux praticiens qui, 
durant leur absence, peuvent se faire 
remplacer par un collègue.

— L ’ouvertu re  de ce cab ine t de 
•groupe a - t-e lle  p rovoqué des rem ous 
Chez lés; àü tres  den tistes ? • ' ’

—  Oui, il y a certainement eu des 
réactions pas toujours favorables 
chez les autres m édecins-dentistes de

la place, mais celles-ci n’ont pas été, 
disons-le, « ouvertes ».

— E tes-vous des concurren ts de la  
Policlin ique ?

— Non, je ne le pense pas. Nous 
avons tous les deux un rôle à jouer 
dans un domaine bien déterminé. La 
Policlinique, sous contrôle de l’Etat, 
applique des prix assez bas, mais les 
médecins qui y  travaillent sont da
vantage des fonctionnaires. Ils ont des 
horaires réguliers, ce qui n’est pas 
notre cas.

— Q uels son t vos ho ra ires  d ’ouver
tu re  ?

— Nous ouvrons le matin à 8 h., 
sans interruption jusqu’au soir. La 
fermeture dépend du nombre de 
clients. Du fait que nous manquons 
encore de personnel, il nous est im 
possible d’assurer une permanence 
24 heures sur 24 heures. Toutefois, 
nous sommes de service tous les di
manches.

— Q uelle est la  capacité de la  p e r
m anence ?

— Nous disposons d’une salle com 
mune avec sept fauteuils, de deux  
cabinets privés et d’une salle d’opé
ration.

— Les clients n ’ép rouven t-ils  pas 
u n  ce rta in  sen tim en t de gêne en  se 
vo y an t tra ité s  dans une  salle  com 
m une ?

— Evidemment, cela peut avoir une 
influence sur certaines personnes. 
Mais leur nombre est moins impor
tant qu’on pourrait le  supposer. De 
toute façon, nous disposons des ca
binets privés, pour les personnes qui 
ne désirent pas être soignées dans la  
grande salle.

— P ourquo i la  télévision  ?
— Pour l’instant, seuls les cabinets 

privés disposent d’un récepteur dé 
télévision. Mais prochainement nous 
allons installer un téléviseur portatif 
à tous les fauteuils de la  salle com
mune. Ce n’est pas une nouveauté 
en soi, car deux permanences den
taires à Genève ont déjà adopté la  
télévision. Pourquoi ? Il y  a une 
part de tradition, oar déjà au  M oyen  
A ge lest»arrach eu rs de. den ts»  se 
faisaient accompagner par des m usi
ciens. Mais la principale raison est 
beaucoup plus terre à terre.

Souvent, nous nous occupons de 
deux patients à la fois. D'autre part, 
pour des raisons pratiques, le  traite
m ent doit être parfois interrompu 
pendant un certain moment (séchage 
d’un pansement, par exemple). La té
lévision délasse le souffrant qui subit 
ainsi ce « temps mort » avec moins 
d’appréhension.

— Si chaque p a tien t de la  salle 
com m une regarde  son program m e, 
cela ne  risq u e -t- il pas de p rovoquer 
certa ins inconvénients ?

Il est rare que tous les fauteuils 
de la salle commune soient occupés 
à la  fois. L’expérience de Genève a 
prouvé que de ce côté, il n’y avait 
pas de problème. Bien sûr, il y  aura 
toujours des mécontents. On en re
vient à l’étem elle question de savoir 
si la fenêtre doit être ouverte ou fer
mée.

— Le c lien t p a ie - t- il p lu s cher chez 
vous q u ’ailleu rs ?

— Notre permanence applique les 
tarifs de la  Caisse nationale d’assu-

A la  fin  de janv ie r, P . W yss- 
Chodat, dépu té  (soc.), a  développé au  
G ran d  Conseil la  m otion c i-ap rès su r 
ce postu la t socialiste :

Le Grand Conseil :
9  considérant qu’à travail égal le  

salaire de la  femme est encore trop 
souvent inférieur à celui de ses collè
gues masculins ;

#  qu’il importe de ce fait d’inciter 
les administrations publiques et les 
entreprises privées à supprimer toute 
différence de rémunération à travail 
et à responsabilités égales ;

®  invite le  Conseil d’Etat à  user du 
droit d’initiative cantonal auprès des 
Chambres fédérales en vue d’amener 
celles-ci à ratifier la convention N° 100 
de l ’Organisation internationale du 
travail relative à l’égalité de rému
nération et à introduire des disposi
tions nouvelles en ce sens dans le 
Code des obligations.

C ette m otion fu t renvoyée à  l ’ex a 
m en d ’une  com m ission qu i a  siégé 
récem m ent. A u cours de celle-ci, M. 
R uffieux , conseiller d ’E ta t, chargé du

Les propos libres 
du père Gnagnu

M ea culpa ! J e  dois le  fa ire , m ’y 
voilà. D ’ailleu rs je ne suis pas r a n 
cun ier e t je  le  prouve.

Mes propos au  su je t de l’a tte n 
ta t  d u  C oronado n ’ont pas franch i 
la  p o rte  de l’im prim erie, re s ta n t 
bloqués au  s tade  de n o tre  rédeation  
genevoise. E lle av a it raison.

Mes propos é ta ien t vifs. E crits  
sous l ’em pire  de l’indignation , 
j ’é ta is  a llé  tro p  loin, m ais sans 
p o u r cela avo ir dépassé m a • p en 
sée.

Il y  av a it de quoi e t je  suis cer
ta in  que  te l é ta it à  ce m om ent 
l’é ta t d ’esp rit d ’une grande p a rtie  
de l ’opinion publique. Le tem ps a 
passé, on y vo it u n  peu  p lus clair, 
sans toutefois avo ir une franche  
certitude. L a prudence s’im posait, 
elle s’im posera ju sq u ’à la  fin  de 
l ’enquête .

L ’in troduction  des v isas est une 
sage m esure  e t chaque p a rtie  con
cernée do it y  trouver son com pte 
si tou tes on t le  désir sincère  d ’em 
pêcher le re to u r  de te lles abom ina
tions. Faisons confiance à  nos a u 
torités, m ais ayons les yeux b ien  
ouverts. Le père Gnagnu.

VERS UNE VOTATION CANTO
NALE. — Le dim anche 3 m ai, e t les 
jo u rs  précédents, le  corps é lectoral 
genevois sera  appelé aux  u rn es pour 
se p rononcer su r la  loi constitu tion 
nelle  c réan t le T ribuna l ad m in is tra 
tif  e t le  T rib u n a l des conflits.

N ous rev iendrons à tem ps su r la  loi 
de base acceptée p a r le  G rand  Con
seil en  deux débats e t don t le  tro i
sièm e a u ra  lieu  s itô t que le peuple  
se se ra  prononcé su r la  loi constitu 
tionnelle. Tous les p a rtis  son t u n a 
nim es pou r son acceptation.

rance accidents. Donc, nos prix sont 
plutôt bas. Il faut encore préciser 
que les tarifs sont les mêmes pour 
tous, peu importe l’heure ou le jour 
de la consultation.

— Pensez-vous ag ran d ir vo tre  p e r
m anence ?

— Pour l ’instant, nous sommes l i 
mités. Une expansion paraît donc 
actuellem ent hypothétique.

— A vez-vous des contacts avec les 
deux perm anences sim ilaires de Ge
nève ?

— Disons qu’il s’agit du même 
groupe financier. Mais, je  le  répète, 
chaque m édecin-dentiste rattaché à 
notre groupe est absolument libre. Il 
établit son horaire de travail comme 
bon lui semble. Chaque praticien a 
égalem ent sa clientèle.

— Com bien de personens défilen t- 
elles chaque jo u r dans vo tre  p e rm a
nence ?

— Une soixantaine de personnes, 
c’est déjà beaucoup. Les heures de 
pointe se situent généralem ent en fin  
d’après-m idi et le samedi. La clien
tèle genevoise viendra volontiers chez 
le  dentiste le dimanche, surtout lors
qu’il fait m auvais temps. A  Lausanne, 
c’est différent. Le dimanche, nous 
avons très peu d’activité.

D épartem en t du com m erce, de l ’indus
tr ie  e t du  tra v a il a déclaré en tre  au 
tre s  :

« Je  ne peux  pas encore donner 
m a in ten an t l ’avis du  Conseil d ’E ta t, 
m ais j ’apporte  quelques renseigne
m ents su r  ce qu i s’est passé à  ce sujet.

» P a r  sa m otion, M. W yss-C hodat 
soulève à  nouveau  u n  problèm e trè s  
in té re ssan t e t trè s  im portan t.

» En 1962, le  D épartem en t fédéra l 
de l’économ ie pub lique  av a it dé jà  
consulté les gouvernem ents can tonaux  
au  su je t des conventions 100 (sa
laires) e t 111 (discrim ination) du  BIT.

Cela provient d’une différence de 
m entalité entre les deux villes.

— V otre perm anence p ra tiq u e -t-e lle  
le  pa iem en t com ptan t ?

— Oui, sauf pour les traitements 
prolongés. Les urgences se paient 
comptant. Cette manière de faire sur
prend quelquefois les clients, dont 
certains peuvent être vexés.

— L ’av en ir de la  m édecine den
ta ire  ?

— Une concentration est inévitable 
à l’avenir. Le travail par équipes me 
semble la  m eilleure solution pour ré
pondre aux exigences futures. A ux  
Etats-Unis, par exem ple, cette ratio
nalisation s’est déjà opérée. Là-bas, 
il existe des im meubles entiers occu
pés par des cabinets dentaires. Cela 
ne veut pas dire que nous irons aussi 
loin chez nous.

— Q uelles son t au jo u rd ’hu i les 
qualités essentielles pour un  m édecin- 
den tiste  ?

— Savoir s’organiser, cela me sem 
ble primordial. Il faut parfois être 
un « acrobate » pour répondre à tou
tes les demandes^ Le praticien doit 
aussi s’habituer à l’utilisation m étho
dique et judicieuse de ses instruments

l ’E ta t de Genève, des fem m es on t 
accédé à  des fonctions im portan tes, 
avec le  m êm e sa la ire  q u ’au ra ien t eu 
des hom m es. N éanm oins, il e st sû r 
qu ’il y  a certa ins postes qui, p a r  leu r 
n a tu re , son t réservés à des hom m es.

» C oncernant le  personnel des adm i
n is tra tio n s publiques, la  com m ission 
dev ra  en tend re  le chef du  D éparte 
m en t des finances, M. Babel, e t p eu t-  
ê tre  u n  délégué de la  ville, des S e r
vices industrie ls  ou des com m unes, 
com m e aussi des rep résen tan ts  des 
o rgan isations fém inines, des syndicats 
ouv riers e t pa tronaux , au su je t de la  
rém u n éra tio n  e t des chances d ’av an 
cem ent e t de  p rom otion des fem m es, 
pu isque depuis p lusieu rs années, les 
adm in is tra tions publiques p ra tiq u en t 
une  politique sociale à chances égales.»

COMMUNE DE LAUSANNE
Désaffectation partielle du cimetière de  Montoie

(Zone 7 - Sud du cimetière)

Le public e s t  informé q u e  les concess ions d e  1 m* (ossements, 
cen d re s  e t  p ie r res  tumulaires), échues au 51.12.1970, s i tuées^dans  la 
part ie  sud du cim etière  d e  Montoie, seront d ésa ffec tées  à partir du 
1er janvier 1971. • Noms e t ann ées d e  d écès:
ira ligne: G ottofrey  X., 1868; C hevalier  Louise, 1875; Chevallaz Ch., 
1874; Conod Charles, 1870; Cremier ou G ren ie r  Constantin, 1873; Van 
M uyden-Grenier Julie, 1874; Crawford Maria, 1873.
2® ligne: Percy-Orr William, 1862; W ildberger-D esponds Jeann e ,  1888; 
Robichon Joseph ,  1876; Mayor François, 1880; C ampart ou G am part-  
Jo sep h  Henri, 1875; G am part  Louise, 1853; Robichon Philippe, 1870; 
Hofmann Barbe, 1870; Comba Luigi, 1872.
3® ligne: Chard Louisa, 1889; Morel-Debons Lucile, 1872; Forlong 
Jam es, 1870.
4® ligne: David-Marcel Cécile, 1888; Decombaz G e o rg es ,  1889; G ree t-  
Anstey William, 1888; E stoppey Charles, 1888; Chanson Baptiste, 
1887; Mouton Frédéric, 1889; De Jongh  Edouard, 1886; Sénéchaud  
Louise, 1866; Estoppey-Jaton Eugène, 1886; Noverraz Célina, 1888; 
Leyvraz-Naegele A., 1886; A llenspach Jean ,  1886; d'Ernst Emile, 1885; 
Noverraz Auguste, 1886; aJqu ier  Eugène, 1884; Bernard Charles, 1887; 
Trinquier Justin, 1882; Renevier Arnold. 1881; Pache-Tripod Charles, 
1883; Ploujoux Eugène, 1883; Hefti Albert, 1882.
5® ligne: Morel-Fatio Arnold, 1887; Secré tan  Eugène, 1919; Secrétan- 
Burnand Alice, 1879; Heer-Dufour Suzanne, 1880; Crausaz Philomène, 
1879; Nicole-Hoizscheiter Catherine, 1882; Nicole Charles, 1893; Hoff
mann Rose, 1881; Marcel Marius, 1876; Hoessli F., 1877; Pit te t-de Ra- 
meru Lina, 1878; G en to n  Siméon, 1877; Rochat A lexandre , 1877, Kraer 
Charles 1878, L'Eplattenier Charles, 1887; Terrisse Henriette ,  1878; 
Terrisse John, 1884; Terrisse-Frossard F., 1877; Melley Jules, 1878; 
Krusemann Anth.-Arnold-Guy, 1878; G o rg e ra t  S., 1880; Sudheim er 
Alex, 1873; Humbert Aimé, 1877; Beoui Pierre, 1884; Fabre Louis, 1871.
C ette désaffectation  s'applique par an a log ie  aux urnes e t  aux 
ossem ents qui ont é té  Inhumés ultérieurem ent dans ces  concessions.
Les familles peuv en t  réc lam er les monuments en ad re s san t  leurs • 
d em and es ,  par écrit, à la Direction d e  police, bu reau  d es inhuma
tions, rue Beau-Séjour 8, à Lausanne, jusqu'au 51 octobre 1970.
Les familles qui p o s s è d e n t  d e s  concess ions  éch ues  ou non dan s  
c e t te  zone sont é g a le m e n t  p r ié e s  d e  s 'ad re s se r  au bureau  p réc i té  
dans  le dé la i  imparti.
A partir du 1®' janv ier 1971, les monuments non réc lam és seron t 
détruits  (art. 40 d e  l 'a r rê té  du Conseil d'Etat du 13.9.1960 sur les 
inhumations e t  les incinérations).
Pour c h aq ue  d e m a n d e  d e  rense ignem ents ,  prière d e joindre tous les  
docum ents utiles relatifs aux concessions.
Pour orientation, les concess ions su ivantes  seront échues au 51.12.1971:
5® ligne: G ay-Rouge Marie, 1891; Visinand Henri, 1891; Maillard E., 
1890; Rigoud Jules, 1890; Vessaz Adolphe, 1908; Hermenjat Louis, 1891; 
De Ribaucourt C., pasteur,  (?); De Jongh  Ubald, 1890.
4® ligne: Robichon Edwige, 1891; Loesch C.-Alphonse, 1891; Pahud 
Louise, 1884.
Lausanne, le 5 mars 1970. DIRECTION DE POLICE

L e 18 novem bre 1968 le D épartem en t ji  est  donc p robable  que lors de la  
féd é ra l de l’êc8nbfai£ publitjÜfeà re fa it^ '1 p rochaine  séance "de ' i a  comm ission, 
une  consu lta tion  au  su je t de ce tte  m . J e a n  B abel, chef des Finances 
question. I l  y  a le  postu la t L eu en b er- cantonales, so it entendu.
ger que est p en d an t au  Conseil fédé
ral.

» S u r le  p lan  de n o tre  ad m in is tra tion  
cantonale , u n  g rand  pas a é té  fa it au  
cours de ces d ern ières années e t  à

UNIVERSITÉ DE GENÈVE ,

L'Institut d e  p h ysio log ie  cherche  
un

aide-préparateur
à mi-temps (é levage).

Entrée en  fonction tout d e  suite 
ou d a te  à convenir.

A dresser  offres avec  curriculum vi- 
tae ,  co p ie s  d e  certificats e t  ré fé 
rences  au chef du personne l d e  
l'Université, p lace  d e  l'Université, 
1211 G e n è v e  4.

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE

cherche  un

adjoint administratif
pour l'Ecole d e  chimie

c a p a b le  d e  d ir iger le secré ta r ia t  
d e  l 'éco le  (réception , o rgan isa tion  
e t  comptabil ité) ,  te n u e  à jour d e s  
fichiers d e s  é tud ian ts  e t  d e  l 'en
se ignem en t .  Locaux d e  l 'éco le :  
quai d e  l 'Ecole-de-M édecine 30 e t  
bou leva rd  d e s  Philosophes 22. 
Entrée en  fonction: d a te  à con
venir.
A dresser  offres manuscrites avec  
curriculum vitae, co p ie s  d e  certi
ficats, ré fé rences  et ph o to g rap h ie  
au chef du personnel d e  l'Univer
sité, p lace  d e  l'Université, 1211 
G e n è v e  4.

GENÈVE 

CAFÉ-RESTAURANT DE l ’HOTEl-DE- 

VILLE — Grand-Rue 59 • Télé

phone 24 99 48 Mat* M boitions 

d e  chois - Deux M ites pour 
so c ié té s  e t  banquet*.

VILLE DE GENÈVE

Une inscription publique  e s t  ou 
v e r te  en  vue  d e  repourvoir le 
p o s te  d e

gardien-
nettoyeur-

manutentionnaire
au Musée 

d 'ethnographie

Les cand ida ts  do ivent:

— remplir les condit ions f ixées 
p a r  les sta tu ts du personnel e t  
d e  la ca isse  d 'assurance ;

— ê t r e  d e  nationali té  suisse;

— ê tre  robustes.

Tous les au tres  rense ignem ents ,  
ainsi q u e  la formule à remplir, 
p eu ven t  ê t r e  o b ten u s  au M usée 
d 'e thn og raph ie ,  bou levard  Carl- 
Vogt 65, e t  à l'Office du p e rso n 
nel, rue d e  l'Hôtel-de-Ville 5.

Les offres manuscrites, a ccom p a
g n é e s  d e  ia formule e t  d 'u ne  
pho to g raph ie ,  do iven t parven ir  au 
secré ta r ia t  g éné ra l  du Conseil a d 
ministratif, rue d e  l'Hôtel-de-Ville 4, 
av ec  la mention  « g a rd ien  ».

Le sec ré ta i re  g énéra l  
du Conseil administratif:

R. MÉROZ

G E N È V E

Egalité de rénumération de la femme 
et chances égales de promotion
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Assassinat politique à Chypre 
où la tension croit

LE BILLET DE JULES HEM BEIIT-DHOZ

EN ITALIE: LA DERNIÈRE CHANCE
Le m eu rtre  de l’ancien m in istre  cy

prio te  de l ’In té rie u r et de la  Défense, 
M. Po lykarpas G eorgadjis au cours de 
la n u it de d im anche à lundi, a aug 
m enté la confusion et la tension p ré
va lan t à C hypre depuis l’a tten ta t 
m anqué du dim anche précédent con
tre  la  personne du p résiden t M aka- 
rios.

De plus, selon les observateurs, cet 
assassinat a réd u it les chances de voir 
la  lum ière  se fa ire  su r le m ystère  qui 
en toure  tou jours l’a tte n ta t con tre  l’a r 
chevêque e t est p e u t-ê tre  le  poin t 
de d ép a rt d ’une nouvelle vague de 
violence qu i p o u rra it changer com 
plè tem en t la situa tion  dans l’île.

G eorgadjis, jad is  l ’hom m e fo r t du 
gouvernem ent M akarios, a  é té trouvé 
m ort à 22 h. (locales) dans son au to 
m obile a rrê tée  dans u n  coin d ésert 
p rès d ’u n  p e tit v illage à quelques k i
lom ètres de Nicosie. L ’ancien m in istre  
n ’av a it pu  q u itte r  C hypre vendred i 
d ern ie r e t ava it été condam né la  veille 
à une am ende de 160 liv res po u r avo ir 
é té trouvé en possession de deux  re 
volvers. D epuis, la  police av a it gardé 
sa m aison.

De sources com pétentes, on, déclare  
au jo u rd ’hu i que G eorgadjis av a it réu s
si à tro m p er la  su rveillance  de ses 
gard iens sam edi so ir pour se ren d re  
chez u n  ami, q u ’il d eva it q u it te r  le  
lendem ain  po u r l ’end ro it où a été

E n effet, les deux  cents sièges du 
nouveau p a rlem en t se ron t ainsi r é 
p a rtis  : sociaux-dém ocrates, 52 sièges 
(contre 55 lo rs de la  p récéden te  légis
la ture) ; P a r ti du  cen tre , 39 (50) ; P a r 
ti conservateu r, 36 (26) ; dém ocrates 
du  peup le  (com m unistes), 36 (42) ;
P a rti ru ra l, 18 (1) ; P a r ti  du  peuple  
suédois, 12 (12) ; P a r ti  lib é ra l f in lan 
dais, 7 (8) ; rad icaux , 0 (6).

Les élections consacren t donc la  dé
fa ite  des g rands p a rtis  a p p a rten an t 
au gouvernem en t de coalition  — so
ciaux-dém ocrates, P a r ti  du  cen tre  
(non socialiste) e t dém ocrates du  peu -

B onn p rép are  la  rencon tre  en tre  le 
chancelier W illy B ran d t e t le p ré s i
d en t d u  Conseil de la  RDA M. W illy 
Stoph, jeud i, à E rfu rt.

Le chef du  gouvernem en t fédéra l 
p rép a re  son dossier e t la  décla ra tion  
lim inaire  q u ’il fe ra  lors de l ’o uver
tu re  du « som m et ».

Le to u t sera  encore exam iné une 
dern iè re  fois, au jo u rd ’hui, à l’occasion 
d ’une réun ion  ex trao rd in a ire  du con
seil de cab ine t avec la  partic ip a tio n  de 
M. Egon B ahr, de re to u r  de Moscou. 
U n échelon p récu rseu r de fonction 
naires e t de spécialistes, se rend  à 
E rfu rt. Il e st chargé  de la p rép ara tio n  
su r le p lan  technique, de la  rencon
tre . Ce groupe com prend des fonc
tionna ires e t des em ployés de la chan 
cellerie  fédérale , du  sec ré ta ria t d ’E ta t 
à l’In form ation , du M in istère  des a f 
fa ires in te ra llem andes e t du  groupe 
de sécurité  de B onn no tam m en t spé
cialisé dans les « voyages officiels ».

Q  WASHINGTON. — Deux membres 
de l’équipage du cargo américain 
« Columbia Eagle » détourné de sa 
route, apparemment lors d’une muti
nerie dimanche au large du Cam
bodge, ont été transférés à bord d’un 
navire de la marine cambodgienne, 
annonce lundi le Département de la 
défense. Les deux hommes sont les 
« prétendus mutins », instigateurs de 
cet incident. On ne possède pas de 
renseignements précis sur cette affaire 
de mutinerie. Le cargo transportait 
des bombes pour le Vietnam.

découvert son corps, en com pagnie 
d ’un  policier. Ce d e rn ie r é ta it sorti 
du véhicule av an t que les agresseurs 
n ’ouv ren t le feu, échappan t ainsi à  la 
m ort, a jo u te -t-o n  de m êm e source. 
Le corps de l’ancien m insitre  p o rta it 
cinq b lessures provoquées p a r  des 
balles d ’une arm e au tom atique.

Le p résiden t M akarios a convoqué 
h ie r m a tin  une réunion  e x trao rd i
n a ire  de son cab ine t pour exam iner 
la  situa tion  dans l’île à la  su ite  de 
l’assassinat de l ’ancien m in is tre  cy
priote.

P lus tô t dans la  journée, on av a it 
appris que la police av a it é té m ise en 
é ta t d ’a le r te  e t que les au to rités  
ava ien t p ris  des m esures spéciales 
dans la  région de la capitale.

Les observateu rs à Nicosie c ra ignen t 
que le m eu rtre  de l ’ancien  m in istre , 
qui av a it de nom breux  am is parm i les 
anciens com battan ts de l ’EOKA e t la  
police, ne m ène à  une  nouvelle vague 
de violence e t n ’accroisse la tension 
e x is tan t déjà. L ’ancien m in istre , qui 
av a it é té co n tra in t de q u itte r  son poste 
au  sein  du  cab ine t M akarios en no
vem bre 1968, à la  su ite  de pressions 
de la  p a r t du  gouvernem ent d ’A thè
nes, av a it fa it p a rt, av an t son assassi
na t, de son re ssen tim en t à l ’égard  des 
décisions gouvernem entales l ’em pê
ch an t de q u it te r  l’île e t lian t son nom  
à  l’a tte n ta t con tre  M akarios.

pie. Ces tro is p a rtis  fo rm aien t en  effet 
l ’o ssa tu re  de la  « coalition des cinq 
p a rtis  » que préside  depuis 1968 le 
p rem ier m in is tre  M auno K oivisto, so
cial-dém ocrate.

D ’au tre  pa rt, la  L igue rad ica le  so
cialiste, alliée  aux  com m unistes, qu i 
possédait six  sièges a été balayée de 
la  v ie  p a rlem en ta ire , aucun de  ses 
rep résen tan ts  n ’ay a n t é té  réélu . Les 
socialistes p e rd en t donc leu r m ajo 
r i té  e t se re tro u v en t au jo u rd ’hu i avec 
88 sièges (103 précédem m ent), alors 
que les non-socialistes ob tiennen t 112 
sièges (97 précédem m ent).

M. B ah r re to u rn e ra  v ra isem b lab le
m en t dans la cap ita le  soviétique ven 
dredi, un  nouvel en tre tien  en tre  lui 
e l M. G rom yko é tan t p révu  sam edi.

M. K laus D ieter A rnd t, secré ta ire  
d ’E ta t p a rlem en ta ire  au  M inistère de 
l'économ ie de B onn, ainsi que M. Egon 
Em m el, am bassadeu r spécial du  Mi
n is tè re  ouest-a llem and  des a ffa ires 
é tran g ères son t ren tré s  lundi de V ar
sovie à  Bonn.

La visite écla ir des deux d ip lom a
tes ouest-allerhànds, qui é ta ien t a r r i 
vés d im anche dans la  cap ita le  polo
naise, av a it av a n t to u t pou r b u t de 
rem e ttre  en tr a in  les négociations éco
nom iques, in te rro m p u es  depuis la  fin  
du mois de janv ie r. Ces négociations 
se p ou rsu iven t a - t-o n  décla ré  des 
deux côtés, m ais on n ’a pas indiqué 
de date. P o u r l’heure, la  Pologne e t la  
R FA  ont décidé de signer un  p ro to 
cole com m ercial d ’un  an.

0  MADRID. —  Quatre personnes ont 
été condamnées hier par le Tribunal 
d’ordre public de Madrid qui en a 
acquitté trois autres. D eux de ces 
personnes ont été condamnées à un 
an de prison et une autre à six  mois 
de la même peine pour « association  
illicite ». Elles appartenaient aux  
« commissions ouvrières » (syndicat 
clandestin). Une autre personne a été 
condamnée à sept mois de prison et à 
10 000 pesetas (800 fr.) d’amende pour 
propagande illégale en faveur des 
« comm issions ouvrières ».

Le président Saragat, après l’échec 
des deux premiers formateurs. Ru- 
mor et Moro, a confié au président 
du Sénat, Fanfani, la tâche de consti
tuer un gouvernement. Il n’a plus 
précisé qu’il doive êfre un gouverne
ment du centre gauche. Fanfani pour
rait donc constituer un nouveau gou
vernement. monocolore démocrate- 
chretien de minorité, qui jouirait au 
Parlem ent de l’appui des socialistes 
et des sociaux-démocrates.

Les efforts des formateurs Rumor 
et Moro ont échoué parce que deux 
forces se sont - coalisées pour faire 
échouer une nouvelle coalition centre- 
gauche : le Parti communiste italien  
qui, dès la crise gouvernementale a 
affirm é vouloir empêcher la  formation 
d’un nouveau gouvernement centre- 
gauche, capable de gouverner sans 
leur appui. L’autre force est le  Vati
can qui intervint activem ent dans 
cette crise en jetant dans les discus
sions des partis politiques la  question  
de la loi sur le divorce, déjà votée 
par la majorité de la  Chambre des 
députés et qui attend d’être acceptée 
par le Sénat. Le Vatican, s’appuyait 
sur les accords de Latran de 1929, 
signés entre Mussolini au nom de 
l ’Etat italien et le  Vatican, et qui 
prévoient qu’en Italie le  mariage est 
indissoluble et que toute modifica
tion de la législation ne peut se faire 
qu'en accord avec le Vatican.

M alheureusement la République ita
lienne, après la chute de Mussolini, 
a inséré les accords de Latran dans 
la Constitution de la République, cela  
avec l’accord du Parti communiste, 
Togliatti étant ministre de la Justice 
et dirigeant l’opération. Cette ingé
rence subite de l’Eglise romaine dans 
les affaires intérieures de l’Etat ita
lien pour limiter la souveraineté du 
Parlem ent et cela au cours d’une crise 
gouvernementale particulièrement d if
ficile à résoudre avait pour but d]em- 
pêcher la formation d’un gouverne
ment du centre-gauclie. Le pape sa-

Découverte archéologique

Le spectacle n ’est peut-être pas fo lle
m ent gai, mais la découverte de ces 
squelettes lors de travaux entrepris 
autour de l’église de Fehraltorf (ZH) 
a passionné les archéologues. Ces 
ossements, au nombre d’une douzaine, 
ainsi que les vestiges de fondations 
qui sont apparus aji cours des fouilles, 
dateraient en ef fet  d ’une période très 
ancienne puisque les fondations ac
tuelles de l’église remontent elles- 

mêmes au X IV  siècle.

0  CITÉ DU VATICAN. — Le Vati
can a ordonné que* les futurs prêtres 
catholiques suivent des cours d’édu
cation sexuelle afin de m ieux les 
préparer à leur vie de célibat. R éaf
firm ant la nécessité du célibat, le 
document dit que pour que le choix  
du célibat soit vraim ent libre, le 
prêtre « doit connaître les bons côtés 
de la vie conjugale ».

0  BEYROUTH. — L’Espagne ne re
connaîtra pas Israël et sa politique 
à l’égard de la crise du Moyen-Orient 
n’a pas varié. Cette assurance a été 
communiquée hier au nom du gou
vernem ent de Madrid par l’am bassa
deur Valdes Larranaga, au ministre 
libanais des Affaires étrangères, M. 
Nessim Majdalani.

0  BESANÇON. — Un attentat a été 
perpétré dimanche contre le Consulat 
d’Algérie à Besançon, déclare-t-on de 
source proche du Ministère algérien  
des affaires étrangères. Une bombe 
de fabrication rudimentaire a été lan
cée contre le consulat, provoquant 
des dommages mineurs et brisant des 
carreaux.

vait fort bien que la question du 
divorce oppose la démocratie chré
tienne soumise à l’Eglise aux autres 
partis de gauche partisans de la la ï
cité de l’Etat et favorables à la loi 
sur le divorce.

Une telle immixtion du Vatican 
est intolérable pour un Etat moderne 
et souverain et il faut que le pape 
sente son autorité morale fort ébran
lée dans l'Eglise pour recourir à l’au
torité de l’Etat et à Mussolini pour 
maintenir l’indissolubilité du mariage 
en Italie alors que le divorce est 
admis par la grande majorité des 
Etats modernes.

Si Fanfani ne réussit pas à sur
monter les obstacles mis à la réalisa
tion- du gouvernement de coalition de 
centre-gauche, il est probable que le 
président Saragat dissoudra le Parle
ment et procédera à de nouvelles 
élections parlementaires anticipées.

Mais les deux forces qui ont intri
gué contre la formation du gouverne
ment de centre-gauche prennent tout 
à coup peur devant la perspective de 
nouvelles élections.

Le Parti communiste italien craint 
qu’elles ne consacrent un glissem ent 
à droite et un gouvernement de cen
tre droite.

Après une période de grandes grèves 
dans tous les secteurs, accompagnées 
de violences, de quelques morts et 
de blessés, de l’arrêt de la production 
et de l’ébranlem ent de la situation 
économique et financière du pays, ils 
sentent probablement que la majorité 
du pays est mécontente de l’inflation, 
du renchérissement et de l’anarchie 
qu’un gouvernement chancelant et 
sans autorité n’a pu combattre et 
empêcher. Les groupes activistes de 
droite se sont regroupés et une cam
pagne électorale dans ces conditions 
risque de provoquer en Italie un g lis
sement à droite sem blable à celui qui 
se produisit en France après les évé
nements de mai 1968.

ses opinions, sam edi d e rn ie r à L au 
sanne — M. Veillon, d irec teu r du 
Service rom and de vu lgarisa tion  ag ri
cole, M. Vouga, a rch itec te  can tonal et 
M. W asserfallen, chef de l’Office vau - 
dois de l ’u rban ism e — engage à les 
p ren d re  très au  sérieux  e t à les é tu 
dier. D’au tre  pa rt, il conviendre de

On pensait en général que de nou
velles élections italiennes provoque
raient un glissem ent à droite et à 
l’extrêm e-gauchc et que les commu
nistes en profiteraient. Le Parti com
muniste craint-il vraiment un glisse
ment à droite ou craint-il de devoir 
prendre ses responsabilités pour m et
tre lin  à l'anarchie qu’il a contribué 
à créer ?

Le Vatican semble aussi — après 
avoir misé sur de nouvelles élections 
qu’il escomptait devoir renforcer la 
droite — craindre que la campagne 
électorale axée sur la question du di
vorce, ne donne lieu à une guerre de 
religion contre l’Eglise catholique, ce 
qui ne manquerait pas de se produire, 
les partisans de la laïcité de l’Etat 
s’opposant vigoureusement à l’inter
vention du Vatican dans les affaires 
intérieures de l’Etat italien.

Il est sans doute maintenant dif
ficile pour Fanfani de recoller les 
mbrceaux de cette coalition que des 
forces extérieures ont fait éclater. Un 
gouvernement monocolore de la démo
cratie chrétienne, elle-m êm e intérieu
rement divisée, ne serait qu’un gou
vernement faible et sans cesse menacé 
de l’intérieur par les dissentions qui 
déchirent ce parti et de l’extérieur 
par l’abandon du soutien d’un des par
tis de gauche.

Or les problèmes qui se posent à 
l’Italie sur les plans économique, so
cial, culturel et politique sont d’une 
telle gravité et d’une telle urgence 
que l’Etat a besoin d’un gouverne
ment fort et solide qui ne soit pas 
exposé à toutes les intrigues qui pul
lulent autour d’un gouvernement fa i
ble et indécis.

L’effort de Fanfani est vraim ent la 
dernière chance de la démocratie 
italienne de prouver sa capacité de 
résoudre les problèmes qui se posent 
au pays et au peuple.

su iv re  a tten tiv em en t les réactions des 
m ilieux  agricoles. D éjà le conseiller 
d ’E ta t Roussin (PAI) e t le  conseiller 
na tional PA I T euscher on t partic ipé 
à  la réun ion  de sam edi. L eur p résen 
ce sign ifie -t-e lle  une adhésion  ? Nous 
le verrons b ientôt. De tou te  façon, 
il nous p a ra î tr a it  reg re ttab le  que la 
gauche dém ocratique ne suive pas de 
très p rès ce tte  in itia tive . (B.)

Finlande: La gauche devient minoritaire
A la su ite  des élections législatives qu i se son t déroulées en F in lande d i

m anche e t lund i dern iers, la  coalition socialo-com m uniste a p e rd u  la faib le  
m a jo rité  q u ’elle dé ten a it au  sein  du  P a rlem en t depuis les dern ières élections 
en 1966.

Préparation de l’entretien d’Erfurt

I Un vote qui fera du bruit

Plus de ressortissant du Massachusetts 
au Vietnam, au Laos, au Cambodge?

%
Sous les app laudissem ents d ’une foule de jeunes gens en  âge d ’ê tre  

|  appelés sous les d rapeaux , la C ham bre  de l’E ta t du  M assachusetts a ap - 
i  prouvé lundi, p a r  136 voix contre  89, une loi in te rd isan t à  to u t rés iden t 
• de cet E ta t de se rv ir  dans l’arm ée dans une zone de  com bat sans une 
I  décla ra tion  de g uerre  form elle du C ongrès am éricain . L a loi stipu le  en  
1  ou tre  que le p ro cu reu r généra l de l’E ta t doit défendre  to u t ré s id en t du 

M assachusetts dev an t les tr ib u n au x  au  cas où il se ra it appelé à com - 
v b a ttre  sans que le C ongrès am érica in  a it légalem en t décla ré  la guerre . 
§
fcssillltgisiisis

JULES HUMBERT-DROZ.

Cela s ’e s t  passé  dans notre pays
Aa

Un énorm e incendie a écla té  lundi, 
peu ap rès 15 heures, dans le q u a rtie r  
des Péralles, aü  cen tre  du village de 
C ovcelles-près-Payerne, en bordure 
de la rou te  de R essudens. T rois m ai
sons d ’hab ita tion  et tro is bâtim en ts 
ru rau x , tous contigus, on t été en 
g rande p a rtie  anéantis. Les ru rau x  
sont to ta lem en t dé tru its , les h lb i ta -  
tions partie llem en t. Ü ne rue en tière  
a p ra tiq u em en t d isparu . La bise qui 
souffla it v io lem m ent a con tribué à 
fa ire  passer le feu d ’une m aison à 
l ’au tre  p a r les to itures. U ne prem ière  
estim ation  p erm et d ’éva lue r les dom 
m ages à un m on tan t de p lus de 
700 000 fr., pouvan t a lle r m êm e ju s 
q u ’au m illion.

R apidem ent su r les lieux, les pom 
piers de Corcelles, de Payerne, de 
l ’arsenal e t de l ’aérodrom e firen t 
l ’im possible pour p rése rv e r au m oins

■  INCENDIE ET EXPLOSION À  
VILLENEUVE. — L undi ap rès m idi, 
un incendie s’est déclaré  dans un  a te 
lie r  de répara tions à  V illeneuve. Des 
bouteilles d ’acéty lène on t fa it explo
sion, puis un  b a raquem en t en bois a 
é té  sérieusem en t endom m agé. L ’a te 
lier, en  construction  tubu la ire , recou
v e r t de  tôle, est d é tru it. Les dégâts, 
im portan ts, n e  peuven t encore ê tre  
évalués. Il n ’y a pas de victim e. Le 
sin istre  a é té  m a îtr isé  p a r  les pom 
piers de V üleneuve e t de M ontreux.
B  CHANGEMENT DANS LA DÉPU
TATION BERNOISE AU NATIONAL.
— Le conseiller d ’E ta t A dolf B laser, 
chef du D épartem en t de la  prévoyance 
sociale e t de la  san té  pub lique  du can- 
tno  de B erne, a fa it p a r t au  P a rti 
socialiste de sa dém ission de conseil
le r national, n e  v ou lan t plus cum uler 
deux fonctions im portan tes. Le suc
cesseur d ’A. B laser au Conseil na tional 
e s t E rw in  Schneider, conseiller d ’E tat, 
chef du D épartem en t des trav au x  pu 
blics, âgé de 60 ans.

Une initiative « révolutionnaire »
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p artie llem en t les m aisons d ’h ab ita 
tion  e t circonscrire  le  sin istre. F o rt 
heureusem ent, il y  av a it de l’eau  en 
abondance. Les nuages de fum ée 
é ta ien t te llem en t denses que, p a r m o
m ents, pom piers et im m eubles en 
feu é ta ien t invisibles. Seul un ag ri
cu lteu r avait du bétail dans son é ta -  
ble, une tren ta in e  de bêtes qui fu ren t 
sauvées à tem ps. M ais du m atérie l 
agricole e t de grosses q u an tités  de 
fou rrage  sont restés dans les flam m es.

Le feu a p ris  dans la  g range de 
l ’hoirie O ulevey F rères, où le loca
ta ire , M. Jacques Erb, é ta it occupé 
à chau ffe r des pains de goudron au 
m oyen d ’une bonbonne de gaz b u ta 
ne avec bec b rû leu r. Du goudron 
chaud s’est enflam m é lors d ’un tra n s- 
vasage e t a com m uniqué le feu à 
l’im m euble, puis aux bâtim en ts voi
sins.

■  RECRUES BRÛLÉES PAR UN  
LANCE-FLAMMES. — D eux recrues 
on t é té victim es d ’un g rave accident, 
lundi m atin , à l’école de recrues des 
g renad iers 14 de Losone, au cours d 'un  
exercice exécu té  à l ’aide de lance- 
flam m es. Lors du  contrôle de la p res
sion de ses bouteilles, l’un des lance- 
flam m es p rit feu, pour des raisons non 
encore éclaircies, b rû lan t les deux re
crues de Suisse rom ande, qui on t été 
hospitalisées à Locarno. L’un des deux 
jeunes gens est dans un  é ta t grave.

■  NOUVEL INCENDIE CRIMINEL À 
LAUSANNE. — Un nouvel incendie 
crim inel a  é té  allum é lundi soir, vers 
21 h., à  L ausanne, dans un im m euble 
ay an t une en trée  su r la  ru e  M aubor- 
get e t une au tre  su r  la  p lace B el-A ir. 
Le m alfa iteu r a m is le  feu dans trois 
locaux de caves a b rita n t du charbon, 
du m atérie l e t des archives. Les pom 
piers son t aussitô t in te rvenus e t on t 
m aîtrisé  le sin istre, qui a fa it des 
dégâts de m oyenne im portance.




